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- LOIS -

Loi n° 11-2019 du 17 mai 2019 autorisant 
la ratifi cation de la convention de Minamata sur le 
mercure

L’Assemblée nationale et le Sénat
ont délibéré et adopté ;

Le Président de la République promulgue la loi
dont la teneur suit :

Article premier : Est autorisée la ratifi cation de la con-
vention de Minamata sur le mercure, dont le texte est 
annexé à la présente loi.

Article 2 : La présente loi sera publiée au Journal of-
fi ciel et exécutée comme loi de l’Etat.

Fait à Brazzaville, le 17 mai 2019

Par le Président de la République,

Denis SASSOU-N’GUESSO

Le Premier ministre, chef du Gouvernement,

Clément MOUAMBA

La ministre du tourisme
et de l’environnement,

Arlette SOUDAN-NONAULT

Le ministre des affaires étrangères, de la coopération
et des Congolais de l’étranger,

Jean-Claude GAKOSSO

Convention de Minamata sur le mercure

Les parties à la présente Convention,

Reconnaissant que le mercure est une substance chi-
mique préoccupante à l’échelle mondiale vu sa propaga-
tion atmosphérique à longue distance, sa persistance 
dans l’environnement dès lors qu’il a été introduit par 
l’homme, son potentiel de bioaccumulation dans les 
écosystèmes et ses effets néfastes importants sur la 
santé humaine et l’environnement,

Rappelant la décision 25/5 adoptée le 20 février 
2009 par le Conseil d’administration du Programme 
des Nations Unies pour l’environnement, demandant 
d’engager une action internationale pour gérer le mer-
cure de manière effi ciente, effective et cohérente,

Rappelant le paragraphe 221 du document fi nal de la 

Conférence des Nations Unies sur le développement 
durable « L’avenir que nous voulons », qui espérait 
l’aboutissement des négociations pour l’élaboration 
d’un instrument international juridiquement con-
traignant sur le mercure, propre à éliminer les ris-
ques que ce dernier présente pour la santé humaine 
et l’environnement,

Rappelant la réaffi rmation par la Conférence des 
Nations Unies sur le développement durable des prin-
cipes de la Déclaration de Rio sur l’environnement et 
le développement incluant, entre autres, les respon-
sabilités communes mais différenciées, et reconnais-
sant les situations et capacités respectives des Etats 
ainsi que la nécessité d’agir au niveau mondial,

Conscientes des préoccupations en matière de santé, 
en particulier dans les pays en développement, ré-
sultant d’une exposition au mercure des populations 
vulnérables, notamment les femmes, les enfants et, 
par leur intermédiaire, les générations futures,

Notant la vulnérabilité particulière des écosystèmes 
arctiques et des communautés autochtones du fait 
de la bioamplifcation du mercure et de la contamina-
tion des aliments traditionnels, et préoccupées plus 
généralement par la situation des communautés au-
tochtones eu égard aux effets du mercure,

Reconnaissant les leçons importantes tirées de la 
maladie de Minamata, en particulier les effets graves 
sur la santé et l’environnement résultant de la pollu-
tion par le mercure, ainsi que la nécessité d’assurer 
une gestion appropriée du mercure et d’empêcher que 
de tels événements ne se reproduisent à l’avenir,

Soulignant l’importance d’une assistance fi nancière, 
technique et technologique ainsi que d’un renforce-
ment des capacités, en particulier pour les pays en 
développement et les pays à économie en transition, 
en vue de renforcer les capacités nationales aux fi ns 
de la gestion du mercure et de promouvoir la mise en 
oeuvre effective de la Convention,

Reconnaissant également les activités relatives au 
mercure menées par l’Organisation mondiale de la 
Santé en matière de protection de la santé humaine et 
le rôle des accords multilatéraux sur l’environnement 
pertinents, en particulier la Convention de Bâle sur le 
contrôle des mouvements transfrontières de déchets 
dangereux et de leur élimination et la Convention de 
Rotterdam sur la procédure de consentement préalable 
en connaissance de cause applicable à certains produits 
chimiques et pesticides dangereux qui font l’objet 
d’un commerce international,

Reconnaissant que la présente Convention ansi que 
d’autres accords internationaux relatifs à l’environnement 
et au commerce sont complémentaires,

Soulignant qu’aucune disposition de la présente 
Convention ne vise à modifi er les droits et obligations 
de toute Partie découlant de tout accord international 
existant,
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Étant entendu que le préambule qui précède n’a pas 
pour objet de créer une hiérarchie entre la présente 
Convention et d’autres instruments internationaux,

Notant que rien, dans la présente Convention, 
n’empêche une Partie de prendre d’autres mesures 
nationales conformes aux dispositions de la présente 
Convention dans le souci de protéger la santé humaine 
et l’environnement contre l’exposition au mercure con-
formément aux autres obligations incombant à cette 
Partie en vertu du droit international applicable,

Sont convenues de ce qui suit :

Article premier – Objectif

L’objectif de la présente Convention est de protéger la 
santé humaine et  l’environnement contre les émis-
sions et rejets anthropiques de mercure et de compo-
sés de mercure.

Article 2 – Défi nitions

Aux fi ns de la présente Convention,

a) Par « extraction miniére artisanale et à petite échelle
d’or », on entend l’extraction minière d’or par des mi-
neurs individuels ou de petites entreprises dont les
investissements et la production sont limités ;

b) Par « meilleures techniques disponibles », on en-
tend les techniques les plus effi caces pour prévenir
et, lorsque cela s’avère impossible, réduire les émis-
sions atmosphériques et les rejets de mercure dans
l’eau et le sol et leur incidence sur l’environnement
dans son ensemble, en tenant compte des paramètres
économiques et techniques entrant en considération
pour une Partie donnée ou une installation donnée si-
tuée sur le territoire de cette Partie. Dans ce contexte :

i) Par « meilleures », on entend les techniques les plus
effi caces pour atteindre un niveau général élevé de
protection de l’environnement dans son ensemble ;

ii) Par techniques « disponibles », on entend, s’agissant
d’une Partie donnée et d’une installation donnée si-
tuée sur le territoire de cette Partie, les techniques
développées à une échelle permettant de les mettre
en oeuvre dans un secteur industriel pertinent, dans
des conditions économiquement et techniquement
viables, compte tenu des coûts et des avantages, que
ces techniques soient ou non utilisées ou développées
sur le territoire de cette Partie, pour autant qu’elles
soient accessibles à l’exploitant de l’installation, tel
que déterminé par cette Partie ; et

iii) Par « techniques », on entend les technologies utili-
sées, les modes d’exploitation et la façon dont les in-
stallations sont conçues, construites, entretenues,
exploitées et mises hors service ;

c) Par « meilleures pratiques environnementales », on
entend l’application de la combinaison la plus ap-
propriée de mesures de contrôle et de stratégies envi-
ronnementales ;

d) Par « mercure », on entend le mercure élémentaire
(Hg(O), n° CAS . 7439-97-6) ;

e) Par « composé du mercure », on entend toute sub-
stance composée d’atomes de mercure et d’un ou de
plusieurs atomes d’autres éléments chimiques qui ne
peut être séparée en ses différents composants que
par réaction chimique ;

f) Par « produit contenant du mercure ajouté », on en-
tend un produit ou composant d’un produit qui con-
tient du mercure ou un composé du mercure ajouté
intentionnellement ;

g) Par « Partie », on entend un Etat ou une organi-
sation régionale d’intégration économique qui a con-
senti à être lié par la présente Convention et à l’égard
duquel la Convention est en vigueur ;

h) Par « Parties présentes et votantes », on entend les
Parties présentes qui expriment un vote affi rmatif ou
négatif à une réunion des Parties ;

i) Par « extraction minière primaire de mercure », on
entend une activité d’extraction minière dans laquelle
la principale substance recherchée est le mercure ;

j) Par « organisation régionale d’intégration économique »,
on entend une organisation constituée d’Etats souverains
d’une région donnée, à laquelle ses Etats membres
ont transféré des compétences en ce qui concerne les
questions régies par la présente Convention et qui a
été dûment autorisée, conformément à ses procédures
internes, à signer, ratifi er, accepter ou approuver la
présente Convention, ou à y adhérer ; et

k) Par « utilisation permise », on entend toute utilisa-
tion, par une Partie, de mercure ou de composés du
mercure qui est conforme à la présente Convention, y
compris, entre autres, les utilisations conformes aux
articles 3, 4, 5, 6 et 7.

Article 3 - Sources d’approvisionnement en mercure 
et commerce

1. Aux fi ns du présent article :

a) Le terme « mercure » désigne également les mélanges de
mercure avec d’autres substances, y compris les al-
liages présentant une teneur en mercure d’au moins
95% en poids ; et

b) Le terme « composés du mercure » désigne le chlo-
rure de mercure (I) ou calomel, l’oxyde de mercure (II),
le sulfate de mercure (II), le nitrate de mercure (II), le
cinabre et le sulfure de mercure

2. Les dispositions du présent article ne s’appliquent
pas :

a) Aux quantités de mercure ou de composés du mer-
cure destinées à être utilisées pour la recherche en
laboratoire ou comme étalon de référence ;

b) Au mercure et aux composés du mercure naturelle-
ment présents à l’état de traces dans des produits tels
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que certains métaux, minerais ou produits minéraux 
sans mercure, dont le charbon, ou dans des produits 
dérivés de ces matériaux, ni aux quantités présen-
tes non intentionnellement à l’état de traces dans des 
produits chimiques ;

c) Aux produits contenant du mercure ajouté.

3. Chaque Partie fait en sorte qu’aucune activité
d’extraction minière primaire de mercure en dehors de
celles qui existaient à la date d’entrée en vigueur de la
Convention à son égard ne soit menée sur son territoire.

4. Chaque Partie ne permet la poursuite des activités
d’extraction minière primaire de mercure qui étaient
menées sur son territoire à la date d’entrée en vigueur
de la Convention à son égard que pendant une période
maximale de 15 ans après cette date. Au cours de
cette période, le mercure ainsi obtenu ne peut ser-
vir qu’à fabriquer des produits contenant du mercure
ajouté, conformément à l’article 4, ou être utilisé dans
des procédés visés à l’article 5. A défaut, il doit être
éliminé conformément aux dispositions de l’article 11,
par des opérations qui ne débouchent pas sur la récu-
pération, le recyclage, la régénération, la réutilisation
directe ou toute autre utilisation.

5. Chaque Partie :

a) S’efforce de recenser les stocks individuels de mer-
cure ou composés du mercure de plus de 50 tonnes
métriques ainsi que les sources d’approvisionnement
en mercure produisant des stocks de plus de 10 tonnes
métriques par an qui se trouvent sur son territoire ;

b) Prend des mesures pour faire en sorte, si cette Partie
établit l’existence de mercure excédentaire provenant
de la mise hors service d’usines de chlore-alcali, que
celui-ci soit éliminé conformément aux directives sur
la gestion écologiquement rationnelle mentionnées
à ]’alinéa a) du paragraphe 3 de l’article 11, par des
opérations qui ne débouchent pas sur la récupéra-
tion, le recyclage, la régénération, la réutilisation di-
recte ou toute autre utilisation.

6. Chaque Partie fait en sorte qu’il n’y ait aucune ex-
portation de mercure sauf :

a) A destination d’une Partie qui a donné son con-
sentement écrit à la Partie exportatrice, et unique-
ment en vue :

i) d’une utilisation permise à la Partie importatrice
dans le cadre de la présente Convention ; ou
ii) d’un stockage provisoire écologiquement rationnel
comme indiqué à l’article 10 ; ou

b) A destination d’un Etat non Partie qui a donné son
consentement écrit à la Partie exportatrice, y compris
une attestation du fait que :

i) Cet Etat non Partie a pris des mesures pour ga-
rantir la protection de la santé humaine et de
l’environnement et l’application des dispositions des
articles 10 et 11 ; et

ii) Le mercure sera uniquement destiné à une utili-
sation permise à une Partie au titre de la présente
Convention ou à un stockage provisoire écologique-
ment rationnel comme indiqué à l’article 10.

7. Une Partie exportatrice peut se baser sur une no-
tifi cation générale transmise au Secrétariat par l’Etat
importateur Partie ou non Partie, en tant que con-
sentement écrit tel que requis au paragraphe 6.

Une telle notifi cation générale établit les modalités 
et conditions du consentement de l’Etat importateur 
Partie ou non Partie. La notifi cation peut être révo-
quée à tout moment par cet Etat Partie ou non Partie. 
Le Secrétariat tient un registre public de toute ces no-
tifi cations.

8. Chaque Partie fait en sorte qu’il n’y ait aucune im-
portation de mercure en provenance d’un Etat non
Partie auquel elle donnera son consentement écrit à
moins que l’Etat non Partie lui ait certifi é que le mer-
cure ne provient pas de sources identifi ées comme
non autorisées au titre du paragraphe ou de l’alinéa
b) du paragraphe 5.

9. Une Partie qui soumet une notifi cation générale de
consentement au titre du paragraphe 7 peut décider
de ne pas appliquer le paragraphe 8, à condition que
des restrictions étendues portant sur les exportations
de mercure et des mesures nationales soient en place
pour faire en sorte que le mercure importé soit géré
d’une manière écologiquement rationnelle. La Partie
transmet au Secrétariat une notifi cation concernant
cette décision, qui contient des informations décrivant
ses restrictions à l’exportation et ses mesures de ré-
glementation nationales ainsi que des informations
sur les quantités de mercure et les pays d’origine du
mercure importé d’Etats non Parties. Le Secrétariat
tient un registre public de toutes ces notifi cations. Le
Comité de mise en œuvre et du respect des obliga-
tions examine et évalue l’ensemble des notifi cations et
des informations à l’appui de ces dernières conformé-
ment à l’article 15 et peut faire des recommandations
à la Conférence des Parties, selon qu’il convient.

10. Il est possible de recourir à la procédure visée au
paragraphe 9 jusqu’à la conclusion de la deuxième
réunion de la Conférence des Parties. Après cette
réunion, il ne sera plus possible de recourir à la procé-
dure susmentionnée, a moins que la Conférence des
Parties en décide autrement à la majorité simple des
Parties présentes et votantes, sauf pour une Partie
qui a fourni une notifi cation au titre du paragraphe 9
avant la fi n de la deuxième réunion de la Conférence
des Parties.

11. Chaque Partie fait fi gurer dans ses rapports
transmis conformément à l’article 21 des informa-
tions montrant que les exigences du présent article
ont été respectées.

12. La Conférence des Parties énonce, à sa première
réunion, des orientations supplémentaires concer-
nant le présent article, en particulier l’alinéa a) du
paragraphe 5, le paragraphe 6 et le paragraphe 8, et
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élabore et adopte les éléments requis de l’attestation 
visée à l’alinéa b) du paragraphe 6 et au paragraphe 8.

13. La Conférence des Parties évalue si le commerce
de certains composés du mercure compromet l’objectif
de la présente Convention et examine la question de
savoir si ces composés du mercure devraient, par leur
inscription à une annexe supplémentaire adoptée
conformément à l’article 27, être soumis aux para-
graphes 6 et 8.

Article 4 - Produits contenant du mercure ajouté

1. Chaque Partie fait en sorte, en prenant des mesures
appropriées, qu’aucun des produits contenant du
mercure ajouté fi gurant dans la première partie de
l’Annexe A ne soit fabriqué, importé ou exporté après
la date d’abandon défi nitif fi xée pour ces produits,
sauf en cas d’exclusion spécifi ée à l’Annexe A ou en
vertu d’une dérogation enregistrée pour une Partie
conformément à l’article 6.

2. Une Partie peut, en lieu et place du paragraphe l,
indiquer au moment de la ratifi cation ou de l’entrée
en vigueur d’un amendement à l’Annexe A à son égard
qu’elle met en œuvre différentes mesures ou straté-
gies pour traiter les produits inscrits dans la première
partie de l’Annexe A. Une Partie peut choisir la présen-
te option uniquement si elle peut démontrer qu’elle a
déjà réduit la fabrication, l’importation et l’exportation
de la grande majorité des produits inscrits dans la
première partie de l’Annexe A à un niveau de minimis
et qu’elle a mis en oeuvre des mesures ou des stra-
tégies visant à réduire l’utilisation de mercure dans
d’autres produits non inscrits dans la première partie
de l’Annexe A au moment où elle notifi e au Secrétariat
sa décision de choisir la présente option. En outre,
une Partie qui choisit la présente option :

a) Fournit à la Conférence des Parties, à la première
occasion, une description des mesures ou stratégies
mises en oeuvre, y compris une quantifi cation des ré-
ductions réalisées ;
b) Met en œuvre des mesures ou stratégies visant
à réduire l’utilisation de mercure dans les produits
inscrits dans la première partie de l’Annexe A pour
lesquels une valeur de minimis n’a pas encore été ob-
tenue ;
c) Envisage des mesures Supplémentaires afi n de réaliser
de nouvelles réductions, et
d) Ne peut prétendre à des dérogations au titre de
l’article 6 pour aucune des catégories de produits
pour lesquelles la présente option est choisie.

Au plus tard cinq ans après la date d’entrée en vigueur 
de la Convention, la Conférence des Parties examine, 
dans le cadre de la procédure d’examen prévue au 
paragraphe 8, les progrès et l’effi cacité des mesures 
prises en application du présent paragraphe.

3. Chaque Partie prend des mesures à l’égard des
produits contenant du mercure ajouté inscrits dans
la deuxième partie de l’Annexe A, conformément aux
dispositions de cette Annexe.

4. A partir d’informations fournies par les Parties, le
Secrétariat recueille et tient à jour des informations
sur les produits contenant du mercure ajouté et sur
leurs solutions de remplacement, et met ces informa-
tions à la disposition du public. Le Secrétariat met
également à la disposition du public toute autre infor-
mation pertinente communiquée par les Parties.

5. Chaque Partie prend des mesures pour empêcher
que des produits contenant du mercure ajouté dont
la fabrication, l’importation et l’exportation ne lui sont
pas permises en vertu du présent article soient incor-
porés dans des produits assemblés.

6. Chaque Partie décourage la fabrication et la dis-
tribution dans le commerce de produits contenant
du mercure ajouté à des fi ns qui ne cadrent avec au-
cune des utilisations connues de tels produits avant
la date d’entrée en vigueur de la présente Convention
à son égard, à moins qu’une évaluation des risques
et avantages du produit prouve que celui-ci procure
des bienfaits aux plans de l’environnement ou de la
santé humaine. Les Parties fournissent au Secrétariat,
le cas échéant, des informations sur chaque produit
de ce genre, y compris toute information concer-
nant les risques et les avantages qu’il présente pour
l’environnement et la santé humaine. Le Secrétariat
met ces informations à la disposition du public.

7. Toute Partie peut soumettre au Secrétariat une
proposition d’inscription à l’Annexe A d’un produit
contenant du mercure ajouté, dans laquelle doivent
fi gurer des informations sur la disponibilité de solu-
tions de remplacement sans mercure, la faisabilité
technique et économique de ces dernières ainsi que
les risques et avantages qu’elles présentent pour
l’environnement et la santé, en tenant compte des in-
formations visées au paragraphe 4.

8. Au plus tard cinq ans après la date d’entrée en
vigueur de la Convention, la Conférence des Parties
examine l’Annexe A et peut envisager de l’amender
conformément à l’article 27.

9. Lors de l’examen de l’Annexe A conformément au
paragraphe 8, la Conférence des Parties tient compte,
au minimum :

a) De toute proposition présentée conformément au
paragraphe 7 ;
b) Des informations mises à disposition en applica-
tion du paragraphe 4 ; et
c) De la disponibilité pour les Parties de solutions de
remplacement sans mercure qui sont techniquement
et économiquement viables, eu égard aux risques et
avantages pour l’environnement et la santé humaine.

Article 5 - Procédés de fabrication utilisant du mer-
cure ou des composés du mercure

1. Aux fi ns du présent article et de l’Annexe B, les
procédés de fabrication utilisant du mercure ou des
composés du mercure n’incluent pas les procédés qui
utilisent ou servent à fabriquer des produits contenant
du mercure ajouté ni les procédés de traitement de
déchets contenant du mercure.



Du jeudi 30 mai 2019 Journal offi ciel de la République du Congo 423

2. Chaque Partie fait en sorte, en prenant des mesures
appropriées, qu’aucun mercure ou composé du mer-
cure ne soit utilisé dans les procédés de fabrication
inscrits dans la première partie de l’Annexe B après la
date d’abandon défi nitif spécifi ée dans cette Annexe
pour chaque procédé, sauf en vertu d’une dérogation
enregistrée conformément à l’article 6.

3. Chaque Partie prend des mesures pour limiter
l’utilisation de mercure ou de composés du mercure
dans les procédés énumérés dans la deuxième partie
de l’Annexe B conformément aux dispositions de cette
Annexe.

4. A partir d’informations fournies par les Parties, le
Secrétariat recueille et tient à jour des informations
sur les procédés utilisant du mercure ou des compo-
sés du mercure et leurs solutions de remplacement,
et met ces informations à la disposition du public. Le
Secrétariat met également à la disposition du public
toute autre information pertinente communiquée par
les Parties.

5. Chaque Partir disposant d’une ou de plusieurs in-
stallations qui utilisent du mercure ou des composés
du mercure dans des procédés de fabrication inscrits
à l’Annexe B :

a) Prend des mesures pour lutter contre les émissions
et rejets de mercure ou de composés du mercure
provenant de ces installations ;

b) Fait fi gurer dans les rapports qu’elle soumet con-
formément à l’article 21 des informations sur les
mesures prises en application du présent paragraphe
; et

c) S’efforce de recenser les installations situées sur
son territoire qui utilisent du mercure ou des compo-
sés du mercure dans des procédés inscrits à l’Annexe
B et soumet au Secrétariat, au plus tard trois ans
après la date d’entrée en vigueur de la Convention à
son égard, des informations sur le nombre et le type
de ces installations ainsi que sur leur consommation
estimative annuelle de mercure ou de composés du
mercure. Le Secrétariat met ces informations à la dis-
position du public.

6. Chaque Partie fait en sorte qu’aucune installation
qui n’existait pas avant la date d’entrée en vigueur de
la Convention à son égard n’utilise du mercure ou des
composés du mercure dans des procédés de fabrica-
tion inscrits à l’Annexe B. Aucune dérogation n’est
applicable à ces installations.

7. Chaque Partie décourage le développement de
toute installation ayant recours à un quelconque au-
tre procédé de fabrication dans lequel du mercure ou
des composés du mercure sont utilisés intentionnel-
lement, qui n’existait pas avant la date d’entrée en
vigueur de la Convention, sauf si cette Partie peut dé-
montrer à la satisfaction de la Conférence des Parties
que le procédé concerné procure d’importants avan-
tages pour l’environnement et la santé et qu’il n’existe
pas de solutions de remplacement sans mercure tech-

niquement et économiquement faisables qui appor-
tent de tels bienfaits.

8. Les Parties sont encouragées à échanger des informa-
tions sur les nouveaux développements techniques per-
tinents, les solutions de remplacement sans mercure
qui sont économiquement et techniquement faisables,
les mesures et techniques envisageables pour réduire
et, si possible, éliminer l’utilisation de mercure et de
composés du mercure dans les procédés de fabrica-
tion inscrits à l’Annexe B, et les émissions et rejets
de mercure et de composés du mercure provenant de
ces procédés.

9. Toute Partie peut soumettre une proposition
d’amendement de l’Annexe B aux fi ns d’inscription d’un
procédé de fabrication utilisant du mercure ou des com-
posés du mercure, dans laquelle doivent fi gurer des in-
formations sur la disponibilité de solutions de rem-
placement sans mercure pour le procédé concerné, la
faisabilité technique et économique de ces solutions,
et les risques et avantages qu’elles comportent pour
l’environnement et la santé.

10. Au plus tard cinq ans après la date d’entrée en
vigueur de la Convention, la Conférence des Parties
examine l’Annexe B et peut envisager de l’amender
conformément à l’article 27.

11. Lors de tout examen de l’Annexe B conformément
au paragraphe 10, la Conférence des Parties tient
compte, au minimum :

a) de toute proposition présentée conformément au
paragraphe 9 ;
b) des informations mises à disposition en application
du paragraphe 4 ; et
c) de la disponibilité pour les Parties de solutions de
remplacement sans mercure qui sont techniquement
et économiquement faisables eu égard aux risques et
avantages pour l’environnement et la santé.

Article 6 - Dérogations accessibles aux Parties sur de-
mande

1. Tout Etat ou organisation régionale d’intégration
économique peut faire enregistrer une ou plusieurs
dérogations aux dates d’abandon défi nitif fi gurant
dans l’Annexe A et l’Annexe B ci-après dénommée
« dérogation », moyennant notifi cation écrite adressée
au Secrétariat :

a) Lorsqu’il ou elle devient Partie à la présente
Convention ; ou
b) Dans le cas d’un produit contenant du mercure
ajouté qui est inscrit par amendement à l’annexe A
ou d’un procédé de fabrication utilisant du mercure
qui est inscrit par amendement à l’annexe B, au plus
tard à la date d’entrée en vigueur de l’amendement
concerné pour cette Partie.

Un tel enregistrement est accompagné d’une déclara-
tion expliquant les raisons pour lesquelles la Partie a 
besoin de la dérogation.
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2. Une dérogation peut être enregistrée soit pour une
catégorie fi gurant à l’Annexe A ou B soit pour une
sous-catégorie identifi ée par tout Etat ou organisation
régionale d’intégration économique.

3. Chaque Partie qui a une ou plusieurs dérogations
est inscrite dans un registre établi et tenu à jour par
le Secrétariat, qui le rend accessible au public.

4. Le registre comprend :

a) Une liste des Parties qui ont une ou plusieurs déro-
gations ;
b) La ou les dérogations enregistrées pour chaque
Partie ; et
c) La date d’expiration de chaque dérogation.

5. A moins qu’une période plus courte ne soit indi-
quée dans le registre par une Partie, toutes les déro-
gations en vertu du paragraphe 1 expirent cinq ans
après la date d’abandon défi nitif pertinente fi gurant à
l’Annexe A ou B.

6. La Conférence des Parties peut, à la demande
d’une Partie, décider de proroger une dérogation pour
une durée de cinq ans, à moins que la Partie ne de-
mande une durée plus courte. Dans sa décision, la
Conférence des Parties tient dûment compte des élé-
ments ci-après :

a) Le rapport de la Partie justifi ant la nécessité de pro-
roger la dérogation et donnant un aperçu des activités
entreprises et prévues pour éliminer cette nécessité
dès que possible ;
b) Les informations disponibles, y compris sur la dis-
ponibilité de produits et procédés de remplacement
qui ne font pas appel au mercure ou en consomment
moins que l’utilisation faisant l’objet de la dérogation ;
et
c) Les activités prévues ou en cours pour stocker le
mercure et éliminer les déchets de mercure d’une
manière écologiquement rationnelle.

Une dérogation ne peut être prorogée qu’une fois par 
produit par date d’abandon défi nitif.

7. Une Partie peut à tout moment, sur notifi cation
écrite adressée au Secrétariat, faire annuler une déro-
gation. L’annulation de la dérogation prend effet à la
date indiquée dans la notifi cation.

8. Nonobstant le paragraphe 1, aucun Etat ni aucune
organisation régionale d’intégration économique ne
peut faire enregistrer une dérogation après cinq ans à
compter de la date d’abandon défi nitif du produit ou
procédé concerné inscrit à l’Annexe A ou B, à moins
qu’une ou plusieurs Parties soient encore enregis-
trées au titre d’une dérogation afférente à ce produit
ou procédé, ayant bénéfi cié d’une prorogation confor-
mément au paragraphe 6. Dans ce cas, un Etat ou
une organisation régionale d’intégration économique
peut, aux moments spécifi és aux alinéas a) et b) du
paragraphe 1, faire enregistrer une dérogation pour
ce produit ou procédé, qui expire dix ans après la date
d’abandon défi nitif pertinente.

9. Aucune Partie ne peut disposer d’une dérogation
en vigueur à l’égard d’un produit ou procédé inscrit à
l’Annexe A ou B à un quelconque moment après dix
ans à compter de la date d’abandon défi nitif spécifi ée
dudit produit ou procédé.

Article 7 - Extraction minière artisanale et à petite 
échelle d’or

1. Les mesures énoncées dans le présent article et
dans l’Annexe C s’appliquent à l’extraction minière et
à la transformation artisanales et à petite échelle d’or
utilisant l’amalgamation au mercure pour extraire l’or
du minerai.

2. Chaque Partie sur le territoire de laquelle sont
menées des activités d’extraction minière et de trans-
formation artisanales et à petite échelle d’or visées au
présent article prend des mesures pour réduire et, si
possible, éliminer l’utilisation de mercure et de com-
posés du mercure dans le cadre de ces activités ainsi
que les émissions et rejets consécutifs de mercure
dans l’environnement.

3. Toute Partie qui, à n’importe quel moment, con-
state que les activités d’extraction minière et de trans-
formation artisanales et à petite échelle d’or menées
sur son territoire sont non négligeables notifi e ce fait
au Secrétariat. Dans ce cas, la Partie :

a) Elabore et met en œuvre un plan d’action national
conformément à l’Annexe C ;
b) Soumet son plan d’action national au Secrétariat
au plus tard trois ans après l’entrée en vigueur de la
Convention à son égard ou dans un délai de trois ans
à compter de la date de la notifi cation adressée au
Secrétariat, la date la plus tardive étant retenue ; et
c) Par la suite, fournit tous les trois ans un compte
rendu des progrès qu’elle a accomplis dans le respect
de ses obligations au titre du présent article et fait
fi gurer ces comptes rendus dans ses rapports soumis
en application de l’article 21.

4. Les Parties peuvent coopérer entre elles ainsi
qu’avec des organisations intergouvernementales
compétentes et d’autres entités, selon qu’il convient,
pour atteindre les objectifs du présent article. Cette
coopération peut porter, entre autres, sur :

a) l’élaboration de stratégies visant à prévenir le dé-
tournement de mercure ou de composés du mercure
en vue d’une utilisation dans l’extraction minière et
la transformation artisanales et à petite échelle d’or ;
b) des initiatives en matière d’éducation, de sensibili-
sation et de renforcement des capacités ;
c) la promotion de la recherche de solutions de rem-
placement durables sans mercure ;
d) la fourniture d’une assistance technique et fi nancière ;
e) des partenariats pour les aider à mettre en œuvre
leurs engagements au titre du présent article ; et
f) l’utilisation des mécanismes d’échange d’infor-
mations existants pour promouvoir les connaissances,
les meilleures pratiques environnementales et les
technologies de remplacement viables aux plans envi-
ronnemental, technique, social et économique.
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Article 8 – Emissions

1. Le présent article porte sur le contrôle et, dans la
mesure du possible, sur la réduction des émissions
atmosphériques de mercure et composés du mercure,
souvent exprimées en « quantité totale de mercure »,
à l’aide de mesures de contrôle visant les sources
ponctuelles appartenant aux catégories énumérées à
l’Annexe D.

2. Aux fi ns du présent article :

a) Par « émissions », on entend les émissions atmo-
sphériques de mercure ou composés du mercure ;
b) Par « source pertinente », on entend une source ap-
partenant à une des catégories de sources mention-
nées dans l’Annexe D. Une Partie peut, si elle le sou-
haite, établir des critères pour identifi er les sources
relevant d’une catégorie de sources inscrite à l’Annexe
D, tant que les critères retenus pour chaque catégo-
rie couvrent au moins 75% des émissions de cette
dernière ;
c) Par « nouvelle source », on entend toute source
pertinente appartenant à une catégorie inscrite à
l’Annexe D, dont la construction ou une modifi cation
importante a débuté au moins un an après :

i) la date d’entrée en vigueur de la présente Convention
à l’égard de la Partie concernée ; ou

ii) la date d’entrée en vigueur à l’égard de la Partie
concernée d’un amendement à l’Annexe D si les dis-
positions de la présente Convention deviennent ap-
plicables à cette source uniquement en vertu dudit
amendement.

d) Par « modifi cation importante », on entend une
modifi cation d’une source pertinente entraînant une
augmentation notable des émissions, à l’exclusion de
tout changement au niveau des émissions résultant
de la récupération de sous-produits. Il revient à la
Partie de déterminer si une modifi cation est impor-
tante ou non ;

e) Par « source existante », on entend toute source per-
tinente qui n’est pas une nouvelle source ;

d) Par « valeur limite d’émission », on entend un plafond,
souvent exprimé en « quantité totale de mercure », fi xé
pour la concentration, la masse ou le taux des émis-
sions de mercure ou de composés du mercure d’une
source ponctuelle.

3. Une Partie disposant de sources pertinentes prend
des mesures pour contrôler les émissions et peut éla-
borer un plan national énonçant les mesures à pren-
dre à cette fi n, ainsi que les objectifs, les buts et les ré-
sultats escomptés. Ce plan est soumis à la Conférence
des Parties dans un délai de quatre ans à compter de
la date d’entrée en vigueur de la Convention à l’égard
de cette Partie. Si une Partie élabore un plan de mise
en œuvre conformément à l’article 20, elle peut y faire
fi gurer le plan établi en application du présent para-
graphe.

4. S’agissant de ses nouvelles sources, chaque Partie
exige l’utilisation des meilleures techniques disponibles
et des meilleures pratiques environnementales pour
contrôler, et dans la mesure du possible, réduire les
émissions, dès que possible mais au plus tard cinq ans
après la date d’entrée en vigueur de la Convention à
son égard. Une Partie peut utiliser des valeurs limites
d’émission compatibles avec l’application des meilleures
techniques disponibles.

5. S’agissant de ses sources existantes, chaque Partie
inclut dans tout plan national et met en œuvre une
ou plusieurs des mesures ci-après, en tenant compte
de sa situation nationale ainsi que de la faisabilité
technique et économique et du caractère abordable
des mesures, dès que possible mais au plus tard dix
ans après la date d’entrée en vigueur de la Convention
à son égard:

a) un objectif quantifi é pour contrôler et, dans la mesure
du possible, réduire les émissions des sources pertinentes ;
b) des valeurs limites d’émission pour contrôler et,
dans la mesure du possible, réduire les émissions des
sources pertinentes ;
c) l’utilisation des meilleures techniques disponibles
et des meilleures pratiques environnementales pour
contrôler les émissions des sources pertinentes ;
d) une stratégie de contrôle multipolluants qui présen-
terait des avantages connexes en matière de contrôle
des émissions de mercure ;
e) d’autres mesures pour réduire les émissions des
sources pertinentes.

6. Les Parties peuvent appliquer les mêmes mesures
à toutes les sources existantes pertinentes ou adopter
des mesures différentes pour chaque catégorie de
sources. L’objectif de ces mesures appliquées par une
Partie est de réaliser, au fi l du temps, des progrès rai-
sonnables en matière de réduction des émissions.

7. Chaque Partie établit, dès que possible mais au plus
tard cinq ans après la date d’entrée en vigueur de la
Convention à son égard, un inventaire des émissions
des sources pertinentes qu’elle tient à jour par la suite.

8. La Conférence des Parties adopte, à sa première
réunion, des orientations concernant :

a) les meilleures techniques disponibles et les meil-
leures pratiques environnementales, en tenant compte
des différences entre les nouvelles sources et les sources
existantes ainsi que de la nécessité de réduire au mini-
mum les effets entre différents milieux ; et
b) l’aide nécessaire aux Parties pour mettre en oeuvre
les mesures énoncées au paragraphe 5, en particulier
en ce qui concerne la détermination des objectifs et la
fi xation des valeurs limites d’émission.

9. La Conférence des Parties adopte, dès que possible,
des orientations concernant :

a) les critères que les Parties peuvent défi nir confor-
mément à l’alinéa b) du paragraphe 2 :
b) la méthode à suivre pour établir les inventaires des
émissions.
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10. La Conférence des Parties examine régulièrement
et met à jour, au besoin, les orientations élaborées
conformément aux paragraphes 8 et 9. Les Parties
tiennent compte de ces orientations dans la mise en
œuvre des dispositions pertinentes du présent article.

11. Chaque Partie fait fi gurer des informations con-
cernant la mise en œuvre du présent article dans les
rapports qu’elle soumet conformément à l’article 21,
notamment des informations sur les mesures qu’elle
a prises conformément aux paragraphes 4 à 7 et sur
l’effi cacité de ces mesures.

Article 9 - Rejets

1. Le présent article porte sur le contrôle et, dans la
mesure du possible, sur la réduction des rejets de mer-
cure et composés du mercure, souvent exprimés en
« quantité totale de mercure », dans le sol et l’eau par des
sources ponctuelles pertinentes qui ne sont pas traitées
dans d’autres dispositions de la présente Convention.

2. Aux fi ns du présent article :

a) Par « rejets », on entend les rejets de mercure ou de
composés du mercure dans le sol ou l’eau ;
b) Par « source pertinente », on entend toute source
anthropique ponctuelle notable de rejets identifi ée
par une Partie, qui n’est pas traitée dans d’autres dis-
positions de la présente Convention ;
c) Par « nouvelle source », on entend toute source
pertinente dont la construction ou une modifi cation
importante a débuté au moins un an après la date
d’entrée en vigueur de la présente Convention pour la
Partie concernée ;
d) Par « modifi cation importante », on entend une
modifi cation d’une source pertinente entraînant une
augmentation notable des rejets, à l’exclusion de tout
changement au niveau des rejets résultant de la récu-
pération de sous-produits. Il revient à la Partie de dé-
terminer si une modifi cation est importante ou non ;
e) Par « source existante », on entend toute source per-
tinente qui n’est pas une nouvelle source ;
f) Par « valeur limite de rejet », on entend un plafond, sou-
vent exprimé en « quantité totale de mercure », fi xé pour
la concentration ou la masse de mercure ou de composés
du mercure rejetés par une source ponctuelle.

3. Chaque Partie identifi e, au plus tard trois ans
après la date d’entrée en vigueur de la Convention à
son égard et, par la suite, à intervalles réguliers, les
catégories de sources ponctuelles pertinentes.

4. Une Partie disposant de sources pertinentes prend
des mesures pour contrôler les rejets et peut élaborer
un plan national énonçant les mesures à prendre à
cette fi n ainsi que les objectifs, les buts et les résul-
tats escomptés. Le plan est soumis à la Conférence
des Parties dans un délai de quatre ans à compter de
la date d’entrée en vigueur de la Convention à l’égard
de cette Partie. Si une Partie élabore un plan de mise
en œuvre conformément à l’article 20, elle peut y faire
fi gurer le plan établi en application du présent para-
graphe.

5. Les mesures comprennent, selon qu’il convient,
une ou plusieurs des mesures suivantes :

a) des valeurs limites de rejet pour contrôler et, dans
la mesure du possible, réduire les rejets des sources
pertinentes ;
b) l’utilisation des meilleures techniques disponibles
et des meilleures pratiques environnementales pour
contrôler les rejets des sources pertinentes ;
c) une stratégie de contrôle multipolluants qui présen-
terait des avantages connexes en matière de contrôle
des rejets de mercure ;
d) d’autres mesures pour réduire les rejets des sources
pertinentes.

6. Chaque Partie établit, dès que possible et au plus
tard cinq ans après la date d’entrée en vigueur de la
Convention à son égard, un inventaire des rejets des
sources pertinentes qu’elle tient à jour par la suite.

7. La Conférence des Parties adopte, dès que possible,
des orientations concernant :

a) les meilleures techniques disponibles et les meil-
leures pratiques environnementales, en tenant compte
des différences entre les nouvelles sources et les sources
existantes ainsi que de la nécessité de réduire au mini-
mum les effets entre différents milieux ;
b) la méthode à suivre pour établir les inventaires des
rejets.

8. Chaque Partie fait fi gurer des informations con-
cernant la mise en œuvre du présent article dans les
rapports qu’elle soumet conformément à l’article 21,
notamment des informations sur les mesures qu’elle
a prises conformément aux paragraphes 3 à 6 et sur
l’effi cacité de ces mesures.

Article 10 - Stockage provisoire écologiquement rationnel 
du mercure, à l’exclusion des déchets de mercure

1. Le présent article s’applique au stockage provi-
soire du mercure et des composés du mercure défi nis
à l’article 3 qui ne répondent pas à la défi nition des
déchets de mercure fi gurant à l’article 11.

2. Chaque Partie prend des mesures pour faire en
sorte que le stockage provisoire du mercure et des
composés du mercure destinés à une utilisation per-
mise à une Partie en vertu de la présente Convention
soit assuré d’une manière écologiquement rationnelle,
en tenant compte de toutes les directives et confor-
mément à toutes les exigences adoptées en vertu du
paragraphe 3.

3. La Conférence des Parties adopte des directives
concernant le stockage provisoire écologiquement ra-
tionnel du mercure et des composés du mercure, en
tenant compte de toute directive pertinente élaborée
au titre de la Convention de Bâle sur le contrôle des
mouvements transfrontières de déchets dangereux
et de leur élimination et d’autres orientations perti-
nentes. La Conférence des Parties peut adopter des
exigences concernant le stockage provisoire sous la
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forme d’une annexe supplémentaire à la présente 
Convention conformément à l’article 27.

4. Les Parties coopèrent, s’il y a lieu, entre elles et avec
des organisations intergouvernementales compétentes
et d’autres entités afi n de renforcer le développement des
capacités en vue du stockage provisoire écologique-
ment rationnel du mercure et des composés du mer-
cure.

Article 11 - Déchets de mercure

1. Pour les Parties à la Convention de Bâle sur le
contrôle des mouvements transfrontières de déchets
dangereux et de leur élimination, les défi nitions per-
tinentes de la Convention de Bâle s’appliquent aux
déchets visés par la présente Convention. Les Parties
à la présente Convention qui ne sont pas Parties à la
Convention de Bâle utilisent ces défi nitions comme
des orientations applicables aux déchets visés par la
présente Convention.

2. Aux fi ns de la présente Convention, par « déchets
de mercure », on entend les substances ou objets :

a) constitués de mercure ou de composés du mercure ;
b) contenant du mercure ou des composés du mer-
cure ; ou
c) contaminés par du mercure ou des composés du
mercure, en quantité supérieure aux seuils perti-
nents défi nis par la Conférence des Parties, en collab-
oration avec les organes compétents de la Convention
de Bâle, de manière harmonisée, qu’on élimine, qu’on
a l’intention d’éliminer ou qu’on est tenu d’éliminer
en vertu des dispositions du droit national ou de la
présente Convention. La présente défi nition exclut
les morts-terrains, les déchets de rocs et les rési-
dus provenant de l’extraction minière, à l’exception
de l’extraction minière primaire de mercure, à moins
qu’ils ne contiennent du mercure ou des composés du
mercure en quantité supérieure aux seuils défi nis par
la Conférence des Parties.

3. Chaque Partie prend des mesures appropriées pour
que les déchets de mercure :

a) fassent l’objet d’une gestion écologiquement rationnelle,
en tenant compte des directives élaborées au titre de la
Convention de Bâle et conformément aux exigences que
la Conférence des Parties adopte dans une annexe
supplémentaire, conformément à l’article 27 en élabo-
rant ces exigences, la Conférence des Parties prend en
compte les règlementations et programmes des Parties
en matière de gestion des déchets ;
b) ne soient récupérés, recyclés, régénérés ou réutili-
sés directement qu’en vue d’une utilisation permise
à une Partie en vertu de la présente Convention ou
d’une élimination écologiquement rationnelle confor-
mément à l’alinéa a) du paragraphe 3 ;
c) pour les Parties à la Convention de Bâle, ne soient pas
transportés par-delà les frontières internationales, sauf
à des fi ns d’élimination écologiquement rationnelle
conformément aux dispositions du présent article et

de la Convention de Bâle. Dans le cas des transports par-
delà les frontières internationales auxquels la Convention 
de Bâle ne s’applique pas, une Partie n’autorise un tel 
transport qu’après avoir tenu compte des règles, normes 
et directives internationales pertinentes.

4. La Conférence des Parties s’attache à coopérer étroite-
ment avec les organes compétents de la Convention de
Bâle pour examiner et actualiser, selon qu’il convient,
les directives visées à l’alinéa a) du paragraphe 3.

5. Les Parties sont encouragées à coopérer entre elles
et avec des organisations intergouvernementales com-
pétentes et d’autres entités, s’il y a lieu, pour dévelop-
per et maintenir les capacités mondiales, régionales
et nationales en vue de la gestion écologiquement ra-
tionnelle des déchets de mercure.

Article 12 - Sites contaminés

1. Chaque Partie s’efforce d’élaborer des stratégies ap-
propriées pour identifi er et évaluer les sites contami-
nés par du mercure ou des composés du mercure.

2. Les actions visant à réduire les risques présentés par 
ces sites sont menées d’une manière écologiquement
rationnelle comprenant, au besoin, une évaluation
des risques pour la santé humaine et l’environnement
posés par le mercure ou les composés du mercure
qu’ils recèlent.

3. La Conférence des Parties adopte des orientations
sur la gestion des sites contaminés qui peuvent in-
clure des méthodes et des approches pour :

a) l’identifi cation et la caractérisation des sites con-
taminés ;
b) la mobilisation du public ;
c) les évaluations des risques pour la santé humaine
et l’environnement ;
d) les options de gestion des risques présentés par les
sites contaminés ;
e) l’évaluation des avantages et des coûts ; et
f) la validation des résultats.

4. Les Parties sont encouragées à coopérer à l’élaboration 
de stratégies et à l’exécution d’activités visant à identi-
fi er, évaluer, classer par ordre de priorité, gérer et, s’il y
a lieu, remettre en état les sites contaminés.

Article 13 - Ressources fi nancières et mécanisme de 
fi nancement

1. Chaque Partie s’engage à fournir, dans la mesure de
ses moyens et conformément à ses politiques, priorités,
plans et programmes nationaux, des ressources pour
les activités nationales prévues aux fi ns de la mise
en œuvre de la présente Convention. Ces ressources
peuvent inclure des fi nancements nationaux dans le
cadre de politiques, stratégies de développement et
budgets nationaux pertinents, des fi nancements bila-
téraux et multilatéraux, ainsi que la participation du
secteur privé.
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2. L’effi cacité globale de la mise en œuvre de la présen-
te Convention par les Parties qui sont des pays en
développement sera liée à la mise en œuvre effective
du présent article.

3. Les sources multilatérales, régionales et bilatérales
d’assistance dans les domaines fi nancier et technique
et dans ceux du renforcement des capacités et du
transfert de technologies sont encouragées de façon
urgente à renforcer et intensifi er leurs activités se
rapportant au mercure visant à appuyer les Parties
qui sont des pays en développement dans la mise en
œuvre de la présente Convention pour ce qui est des
ressources fi nancières, de l’assistance technique et
du transfèrt de technologies.

4. Lorsqu’elles prennent des mesures concernant le
fi nancement, les Parties tiennent pleinement compte
des besoins spécifi ques et de la situation particulière
des Parties comptant parmi les petits Etats insulaires
en développement ou les pays les moins avancés.

5. Il est institué par les présentes un mécanisme des-
tiné à fournir en temps voulu des ressources fi nan-
cières adéquates et prévisibles pour aider les Parties
qui sont des pays en développeraient ou des pays
à économie en transition dans la mise en œuvre de
leurs obligations au titre de la présente Convention.

6. Le mécanisme inclut :

a) La Caisse du Fonds pour l’environnement mondial ; et
b) Un programme international spécifi que visant à
soutenir le renforcement des capacités et l’assistance
technique.

7. La Caisse du Fonds pour l’environnement mondial
fournit en temps voulu des ressources fi nancières
nouvelles, prévisibles et adéquates pour couvrir les
coûts de l’aide à la mise en œuvre de la présente
Convention, comme convenu par la Conférence des
Parties. Aux fi ns de la présente Convention, la Caisse
du Fonds pour l’environnement mondial est pla-
cée sous la direction de la Conférence des Parties à
laquelle elle rend compte. La Conférence des Parties
énonce des orientations sur les stratégies, politiques
et priorités programmatiques globales ainsi que sur
les conditions requises pour avoir accès aux res-
sources fi nancières et utiliser ces dernières. En outre,
la Conférence des Parties énonce des orientations sur
une liste indicative des catégories d’activités qui pour-
raient bénéfi cier du soutien de la Caisse du Fonds
pour l’environnement mondial. La Caisse du Fonds
pour l’environnement mondial fournit des ressources
pour couvrir les surcoûts convenus liés aux avan-
tages environnementaux mondiaux et l’ensemble des
coûts convenus de certaines activités habilitantes.

8. Lorsqu’elle fournit des ressources pour une activité,
la Caisse du Fonds pour l’environnement mondial
devrait tenir compte du potentiel de réduction du
mercure de l’activité proposée par rapport à ses coûts.

9. Aux fi ns de la présente Convention, le programme
visé à l’alinéa b) du paragraphe 6 sera placé sous

la direction de la Conférence des Parties à laquelle 
il rendra compte. La Conférence des Parties décide, 
à sa première réunion, de l’institution d’accueil du 
programme, qui doit être une institution existante, et 
fournit à cette dernière des orientations, y compris 
sur la durée dudit programme. Toutes les Parties et 
autres parties prenantes concernées sont invitées à 
fournir, sur une base volontaire, des ressources fi -
nancières au programme.

10. La Conférence des Parties et les entités constituant
le mécanisme conviennent, à la première réunion de
la Conférence des Parties, d’arrangements pour don-
ner effet aux paragraphes ci -dessus.

1 l. La Conférence des Parties examine, au plus tard 
à sa troisième réunion et, par la suite, à intervalles 
réguliers, le niveau de fi nancement, les orientations 
fournies par la Conférence des Parties aux entités 
chargées d’assurer le fonctionnement du mécanisme 
institué en vertu du présent article et leur effi cacité, 
et leur capacité à répondre aux besoins en évolution 
des Parties qui sont des pays en développement et 
des pays à économie en transition. Sur la base de cet 
examen, la Conférence des Parties prend des mesures 
appropriées pour améliorer l’effi cacité du mécanisme.

12. Toutes les Parties sont invitées à apporter des
contributions au mécanisme, dans la mesure de leurs
moyens. Le mécanisme encourage la fourniture de
ressources provenant d’autres sources, y compris du
secteur privé, et cherche A mobiliser ces ressources
pour les activités qu’il soutient.

Article 14- Renforcement des capacités, assistance 
technique et transfert de technologies

1. Les Parties coopèrent en vue de fournir, dans les
limites de leurs capacités respectives, un renforce-
ment des capacités et une assistance technique ap-
propriés, en temps utile, aux Parties qui sont des pays
en développement, en particulier aux pays les moins
avancés et aux petits Etats insulaires en développe-
ment, et aux Parties qui sont des pays à économie
en transition, pour les aider à mettre en œuvre leurs
obligations au titre de la présente Convention.

2. Le renforcement des capacités et l’assistance tech-
nique visés au paragraphe 1 et à l’article13 peuvent
être fournis par le biais d’arrangements aux niveaux
régional, sous-régional et national, y compris par les
centres régionaux et sous-régionaux existants, par le
biais d’autres moyens multilatéraux et bilatéraux, et
par le biais de partenariats, y compris avec le secteur
privé. La coopération et la coordination avec d’autres
accords multilatéraux sur l’environnement concer-
nant les produits chimiques et les déchets devraient
être recherchées en vue d’améliorer l’effi cacité de
l’assistance technique et de la fourniture de celle-ci.

3. Les Parties qui sont des pays développés et les
autres Parties, dans les limites de leurs capacités,
encouragent et facilitent, avec le soutien du secteur
privé et d’autres parties prenantes concernées, selon
qu’il convient, la mise au point, le transfert et la dif-
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fusion de technologies de remplacement écologiquement 
rationnelles de pointe, ainsi que l’accès à ces technologies, 
au bénéfi ce des Parties qui sont des pays en développe-
ment, en particulier les pays les moins avancés et les pe-
tits Etats insulaires en développement, et des Parties qui 
sont des pays à économie en transition, en vue de 
renforcer leur capacité de mise en œuvre effective de 
la présente Convention.

4. La Conférence des Parties, au plus tard à sa deuxième
réunion et, par la suite, à intervalles réguliers, en ten-
ant compte des communications et des rapports sou-
mis par les Parties, y compris ceux requis à l’article
21, ainsi que des informations fournies par d’autres
parties prenantes :

a) examine les informations sur les initiatives en
cours et les progrès accomplis dans le domaine des
technologies de remplacement ;
b) évalue les besoins des Parties en matière de tech-
nologies de remplacement, en particulier ceux des
Parties qui sont des pays en développement ; et
c) identifi e les défi s rencontrés par les Parties, en par-
ticulier celles qui sont des pays en développement, en
matière de transfert de technologies.

5. La Conférence des Parties émet des recomman-
dations sur la manière dont le renforcement des ca-
pacités, l’assistance technique et le transfert de tech-
nologies pourraient être encore améliorés au titre du
présent article.

Article 15 - Comité de mise en oeuvre et du respect 
des obligations

1. Il est institué par les présentes un mécanisme,
comprenant un Comité ayant qualité d’organe sub-
sidiaire de la Conférence des Parties, en vue de pro-
mouvoir la mise en œuvre et d’examiner le respect
de toutes les dispositions de la présente Convention.
Le mécanisme, y compris le Comité, est de nature fa-
cilitatrice et accorde une attention particulière à la
situation et aux capacités nationales respectives des
Parties.

2. Le Comité encourage la mise en œuvre et examine
le respect de toutes les dispositions de la présente
Convention. Il examine tant les questions individuelles
que systémiques ayant trait à la mise en oeuvre et au
respect des dispositions et fait des recommandations
à la Conférence des Parties, selon qu’il convient.

3. Le Comité est composé de 15 membres désignés
par les Parties et élus par la Conférence des Parties,
en tenant dûment compte d’une représentation
géographique équitable fondée sur les cinq régions de
l’Organisation des Nations Unies ; les premiers mem-
bres sont élus à la première réunion de la Conférence
des Parties et ensuite conformément au règlement
intérieur approuvé par la Conférence des Parties en
vertu du paragraphe 5 ; les membres du Comité pos-
sèdent des compétences dans un domaine en rapport
avec la présente Convention et refl ètent un équilibre
approprié des expertises.

4. Le Comité peut examiner des questions sur la base :

a) de communications écrites transmises par toute
Partie concernant son respect des dispositions;
b) de rapports nationaux soumis conformément à
l’article 21 ; et
c) de demandes formulées par la Conférence des
Parties.

5. Le Comité élabore son règlement intérieur, qui est
soumis à l’approbation de la Conférence des Parties, à
sa deuxième réunion ; la Conférence des Parties peut
ajouter des clauses supplémentaires au mandat du
Comité.

6. Le Comité met tout en oeuvre pour adopter ses re-
commandations par consensus. Si tous les efforts en
ce sens sont demeurés vains et qu’aucun consensus
n’est atteint, les recommandations sont adoptées en
dernier recours par vote à la majorité des trois quarts
des membres présents et votants, sur la base d’un
quorum de deux tiers des membres.

Article 16 - Aspects sanitaires

Les Parties sont encouragées à :

a) promouvoir l’élaboration et la mise en œuvre de
stratégies et de programmes visant à identifi er et
protéger les populations à risques, en particulier les
populations vulnérables, qui pourraient comprendre
l’adoption de directives sanitaires à caractère scien-
tifi que sur l’exposition au mercure et aux composés
du mercure fi xant des objectifs pour la réduction de
l’exposition au mercure, le cas échéant, et l’éducation
du public, avec la participation du secteur de la santé
publique et d’autres secteurs concernés ;
b) promouvoir l’élaboration et la mise en œuvre de
programmes d’éducation et de prévention à fonde-
ment scientifi que portant sur l’exposition profession-
nelle au mercure et aux composés du mercure ;
c) promouvoir les services de soins de santé appro-
priés pour la prévention, le traitement et les soins des
populations affectées par l’exposition au mercure ou
aux composés de mercure ; et
d) mettre en place et renforcer, selon qu’il convient,
les capacités institutionnelles et les moyens dont dis-
posent les professionnels de la santé pour la préven-
tion, le diagnostic, le traitement et la surveillance des
risques pour la santé de l’exposition au mercure et
aux composés du mercure.

2. La Conférence des Parties, dans le cadre de l’examen
de questions ou activités liées à la santé, devrait :

a) consulter l’Organisation mondiale de la Santé,
l’Organisation internationale du Travail et d’autres
organisations intergouvernementales compétentes et
collaborer avec celles-ci, selon qu’il convient ; et
b) promouvoir la coopération et l’échange d’infor-
mations avec l’Organisation mondiale de la Santé,
l’Organisation internationale du Travail et d’autres
organisations intergouvernementales compétentes,
selon qu’il convient.
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Article 17 - Echange d’informations

1. Chaque Partie facilite l’échange :

a) d’informations scientifi ques, techniques, écono-
miques et juridiques concernant le mercure et les com-
posés du mercure, y compris des informations toxi-
cologiques, écotoxicologiques et relatives à la sécurité ;
b) d’informations sur la réduction ou l’élimination
de la production, de l’utilisation, du commerce, des
émissions et des rejets de mercure et de composés du
mercure ;
c) d’informations concernant les solutions de rem-
placement techniquement et économiquement viables
pour :

i) les produits contenant du mercure ajouté ;
ii) les procédés de fabrication dans lesquels du mer-
cure ou des composés du mercure sont utilisés ; et
iii) les activités et procédés qui émettent ou rejettent
du mercure ou des composés du mercure ;

y compris des informations relatives aux risques 
pour la santé et l’environnement et aux coûts et 
avantages socio-économiques de ces solutions de 
remplacement ; et

d) d’informations épidémiologiques concernant les ef-
fets sur la santé de l’exposition au mercure et aux
composés du mercure, en étroite coopération avec
l’Organisation mondiale de la Santé et d’autres or-
ganisations compétentes, au besoin.

2. Les Parties peuvent échanger les informations visées
au paragraphe 1 directement, par l’intermédiaire du
Secrétariat ou en coopération avec d’autres organisa-
tions compétentes, notamment les Secrétariats des
Conventions relatives aux produits chimiques et aux
déchets, selon qu’il convient.

3. Le Secrétariat facilite la coopération en matière
d’échange d’informations mentionnée dans le présent
article et la coopération avec des organisations com-
pétentes, notamment les Secrétariats des  accords
multilatéraux sur l’environnement et d’autres initia-
tives internationales. Les informations en question
comprennent non seulement celles fournies par les
Parties, mais aussi celles obtenues des organisations
intergouvernementales et non gouvernementales et
des institutions nationales et internationales qui pos-
sèdent une expertise dans le domaine du mercure.

4. Chaque Partie désigne un correspondant national
pour l’échange d’informations au titre de la présente
Convention, notamment en ce qui concerne le con-
sentement des Parties importatrices mentionné à
l’article 3.

5. Aux fi ns de la présente Convention, les informations
concernant la santé et la sécurité des personnes ainsi
que l’environnement ne sont pas considérées comme
confi dentielles. Les Parties qui échangent d’autres in-
formations en application de la présente Convention
respectent le caractère confi dentiel des informations
de façon mutuellement convenue.

Article 18 - Information, sensibilisation et éducation 
du public

Chaque Partie, dans les limites de ses moyens, en-
courage et facilite :

a) la mise à la disposition du public des informations
disponibles concernant :

i) les effets du mercure et des composés du mercure
sur la santé et l’environnement ;
ii) les solutions de remplacement du mercure et des
composés du mercure ;
iii) les sujets identifi és au paragraphe 1 de l’article 17 ;
iv) les résultats de ses activités de recherche-développe-
ment et de surveillance au titre de l’article 19 ; et
v) les activités qu’elle mène pour s’acquitter de ses
obligations au titre de la présente Convention.

b) l’éducation, la formation et la sensibilisation du
public en ce qui concerne les effets de l’exposition au
mercure et aux composés du mercure sur la santé
humaine et l’environnement, en collaboration avec
les organisations intergouvernementales et non gou-
vernementales compétentes et les populations vul-
nérables, le cas échéant.

2. Chaque Partie utilise des mécanismes existants ou
envisage d’élaborer des mécanismes, tels que des regis-
tres des rejets et transferts de polluants, s’il y a lieu,
aux fi ns de la collecte et de la diffusion d’informations
sur les estimations des quantités annuelles de mer-
cure et de composés du mercure qui sont émises,
rejetées ou éliminées par des activités humaines sur
son territoire.

Article 19 - Recherche-développement et surveillance

1. Les Parties s’efforcent de coopérer pour développer
et améliorer, compte tenu de leur situation et de leurs
moyens respectifs :

a) des inventaires recensant les utilisations, la con-
sommation, les émissions atmosphériques et les re-
jets dans l’eau et le sol, d’origine anthropique, de mer-
cure et de composés du mercure ;
b) la modélisation et la surveillance géographique-
ment représentative des concentrations de mercure
et de composés du mercure chez les populations vul-
nérables et dans les milieux naturels, notamment
chez les biotes tels que les poissons, les mammifères
marins, les tortues de mer et les oiseaux, ainsi que
la collaboration en matière de collecte et d’échange
d’échantillons appropriés et pertinents ;
c) des évaluations de l’impact du mercure et des
composés du mercure sur la santé humaine et
l’environnement, ainsi que dans Ies domaines social,
économique et culturel, en particulier chez les popu-
lations vulnérables ;
d) des méthodes harmonisées pour les activités
menées au titre des alinéas a), b) et c) ;
e) l’information concernant le cycle environnemental,
la propagation (notamment la propagation à longue
distance et le dépôt), la transformation et le devenir
du mercure et des composés du mercure dans dif-
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férents écosystèmes, en tenant dûment compte de la 
distinction entre, d’une part, les émissions et rejets 
anthropiques et, d’autre part, les émissions et rejets 
naturels de mercure ainsi que de la remobilisation de 
mercure provenant de dépôts anciens ;
f) l’information sur le commerce et les échanges de
mercure et de composés du mercure, et de produits
contenant du mercure ajouté ; et
g) l’information et la recherche concernant la dis-
ponibilité technique et économique de produits et
procédés sans mercure, ainsi que les meilleures tech-
niques disponibles et les meilleures pratiques envi-
ronnementales pour réduire et surveiller les émissions
et les rejets de mercure et de composés du mercure.

2. Les Parties devraient, au besoin, s’appuyer sur les
réseaux de surveillance et programmes de recherche
existants lors de l’exécution des activités mentionnées
au paragraphe 1.

Article 20 - Plans de mise en œuvre

1. Chaque Partie peut, à l’issue d’une première évaluation, 
élaborer et appliquer un plan de mise en couvre ten-
ant compte de sa situation nationale pour s’acquitter
de ses obligations au titre de la présente Convention.
Ce plan devrait être transmis au Secrétariat dès qu’il
aura été élaboré.

2. Chaque Partie peut réviser et mettre à jour son plan
de mise en œuvre, en tenant compte de sa situation
nationale, des orientations données par la Conférence
des Parties et des autres orientations pertinentes.

3. Les Parties devraient, lorsqu’elles entreprennent
les activités mentionnées aux paragraphes 1 et 2,
consulter les parties prenantes nationales pour faci-
liter l’élaboration, la mise en oeuvre, la révision et la
mise à jour de leurs plans de mise en œuvre.

4. Les Parties peuvent également se concerter sur des
plans régionaux afi n de faciliter la mise en oeuvre de
la présente Convention.

Article 21 - Etablissement de rapports

1. Chaque Partie fait rapport à la Conférence des
Parties, par l’intermédiaire du Secrétariat, sur les
mesures qu’elle a prises pour mettre en oeuvre les dis-
positions de la présente Convention et l’effi cacité de
ces mesures ainsi que sur les éventuelles diffi cultés
qu’elle a rencontrées dans la réalisation des objectifs
de la Convention.

2. Chaque Partie inclut, dans ses rapports, les infor-
mations requises par les articles 3, 5, 7, 8 et 9 de la
présente Convention.

3. La Conférence des Parties décide, à sa première
réunion, de la périodicité et de la présentation des
rapports, à respecter par les Parties, en tenant compte
du caractère souhaitable d’une coordination avec les
autres conventions pertinentes relatives aux produits
chimiques et aux déchets pour la communication des
informations.

Article 22 - Evaluation de l’effi cacité

1. La Conférence des Parties évalue l’effi cacité de la
présente Convention au plus tard six ans après sa
date d’entrée en vigueur et, par la suite, périodique-
ment, à des intervalles dont elle décidera.

2. Afi n de faciliter cette évaluation, la Conférence des
Parties lance, à sa première réunion, la mise en place
d’arrangements pour obtenir des données de sur-
veillance comparables sur la présence et les mouve-
ments de mercure et de composés du mercure dans
l’environnement ainsi que sur les tendances des con-
centrations de mercure et de composés de mercure
observées dans les milieux biotiques et chez les popu-
lations vulnérables.

3. L’évaluation est effectuée sur la base des informa-
tions scientifi ques, environnementales, techniques,
fi nancières et économiques disponibles, incluant :

a) Des rapports et d’autres données de surveillance
fournis à la Conférence des Parties conformément au
paragraphe 2 ;
b) Des rapports soumis conformément à l’article 21 ;
c) Des informations et des recommandations fournies
conformément à l’article 15, et ;
d) Des rapports et d’autres informations pertinentes
sur le fonctionnement des arrangements en matière
d’assistance fi nancière, de transfert de technologies
et de renforcement des capacités mis en place au titre
de la présente Convention.

Article 23 - Conférence des Parties

1. Il est institué par les présentes une Conférence des
Parties.

2. La première réunion de la Conférence des Parties
est convoquée par le Directeur exécutif du Programme
des Nations Unies pour l’environnement au plus tard
un an après la date d’entrée en vigueur de la présente
Convention. Par la suite, les réunions ordinaires de la
Conférence des Parties se tiennent à des intervalles
réguliers à décider par la Conférence.

3. Des réunions extraordinaires de la Conférence des
Parties ont lieu à tout autre moment si la Conférence
le juge nécessaire, ou à la demande écrite d’une Partie,
sous réserve que, dans un délai de six mois suivant sa
communication aux Parties par le Secrétariat, cette de-
mande soit appuyée par un tiers au moins des Parties.

4. La Conférence des Parties arrête et adopte par consen-
sus, à sa première réunion, son règlement intérieur et
ses règles de gestion fi nancière et ceux de tout organe
subsidiaire, ainsi que les dispositions fi nancières ré-
gissant le fonctionnement du Secrétariat.

5. La Conférence des Parties suit et évalue en perma-
nence la mise en œuvre de la présente Convention.
Elle s’acquitte des fonctions qui lui sont assignées par
la présente Convention et, à cette fi n :

a) crée les organes subsidiaires qu’elle juge néces-
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saires à la mise en œuvre de la présente Convention ;
b) coopère, au besoin, avec les organisations interna-
tionales et les organismes intergouvernementaux et
non gouvernementaux compétents ;
c) examine périodiquement toutes les informations qui
lui sont communiquées ainsi que toutes celles commu-
niquées au Secrétariat en application de l’article 21 ;
d) examine toutes les recommandations qui lui sont
transmises par le Comité de mise en oeuvre et du re-
spect des obligations ;
e) examine et prend toute autre mesure nécessaire à la
réalisation des objectifs de la présente Convention ; et
f) examine les Annexes A et B conformément aux ar-
ticles 4 et 5.

6. L’Organisation des Nations Unies, ses institutions
spécialisées et l’Agence internationale de l’énergie
atomique, de même que tout État qui n’est pas Partie
à la présente Convention, peuvent se faire représenter
aux réunions de la Conférence des Parties en qualité
d’observateurs. Tout organe ou organisme, national
ou international, gouvernemental ou non gouverne-
mental, compétent dans les domaines visés par la
présente Convention et qui a informé le Secrétariat
de son souhait de se faire représenter à une réunion
de la Conférence des Parties en qualité d’observateur
peut être admis à y prendre part à moins qu’un tiers
au moins des Parties présentes n’y fassent objec-
tion. L’admission et la participation des observateurs
sont subordonnées au respect du règlement intérieur
adopté par la Conférence des Parties.

Article 24 – Secrétariat

1. Il est institué par les présentes un Secrétariat.

2. Les fonctions du Sccrétariat sont les suivantes :

a) organiser les réunions de la Conférence des Parties
et de ses organes subsidiaires et leur fournir les ser-
vices requis ;
b) faciliter l’octroi, sur demande, d’une assistance aux
Parties, en particulier aux Parties qui sont des pays
en développement ou à économie en transition, aux
fi ns de la mise en œuvre de la présente Convention ;
c) assurer la coordination, si besoin est, avec les se-
crétariats d’organismes internationaux compétents,
en particulier avec ceux d’autres conventions sur les
produits chimiques et les déchets ;
d) soutenir les Parties dans le cadre de l’échange
d’informations concernant la mise en œuvre de la
présente Convention ;
e) établir et mettre à la disposition des Parties des rap-
ports périodiques fondés sur les informations reçues
en vertu des articles 15 et 21 ainsi que d’autres infor-
mations disponibles ;
f) conclure, sous la supervision générale de la
Conférence des Parties, les arrangements administra-
tifs et contractuels qui pourraient lui être nécessaires
pour s’acquitter effi cacement de ses fonctions ; et
g) s’acquitter des autres fonctions de secrétariat spéci-
fi ées dans la présente Convention et de toute fonction
supplémentaire qui pourrait lui être confi ée par la
Conférence des Parties.

3. Les fonctions de secrétariat de la présente
Convention sont assurées par le Directeur exécutif du
Programme des Nations Unies pour l’environnement,
sauf si la Conférence des Parties décide, à une majori-
té des trois quarts des Parties présentes et votantes,
de confi er les fonctions, de secrétariat à une ou plu-
sieurs autres organisations internationales.

4. La Conférence des Parties peut, en consultation avec
des organismes internationaux compétents, prévoir
une coopération et une coordination renforcées entre le
Secrétariat et les secrétariats d’autres conventions sur
les produits chimiques et les déchets. La Conférence
des Parties peut, en consultation avec des organismes
internationaux compétents, énoncer d’autres orienta-
tions sur ce sujet.

Article 25 - Règlement des différends

1. Les Parties s’efforcent de régler tout différend sur-
gissant entre elles concernant l’interprétation ou
l’application de la présente Convention par voie de
négociation ou par tout autre moyen pacifi que de leur
choix.

2. Lorsqu’elle ratifi e, accepte ou approuve la présen-
te Convention ou y adhère, ou à tout autre moment
par la suite, toute Partie qui n’est pas une organisa-
tion régionale d’intégration économique peut déclarer
dans un instrument écrit soumis au dépositaire que,
pour tout différend concernant l’interprétation ou
l’application de la présente Convention, elle reconnaît
comme obligatoires, à l’égard de toute Partie accep-
tant la même obligation, l’un des deux ou les deux
moyens de règlement des différends suivants :

a) l’arbitrage, conformément à la procédure énoncée
dans la première partie de l’Annexe E ;
b) la saisine de la Cour internationale de Justice.

3. Toute organisation régionale d’intégration
économique Partie à la Convention peut faire une
déclaration ayant le même effet concernant l’arbitrage,
conformément au paragraphe 2.

4. Toute déclaration faite en application du para-
graphe 2 ou du paragraphe 3 reste en vigueur jusqu’à
l’expiration du délai stipulé dans cette déclaration ou
jusqu’à l’expiration d’un délai de trois mois à compter
du dépôt, auprès du Dépositaire, de la notifi cation
écrite de sa révocation.

5. L’expiration d’une déclaration, la notifi cation de la
révocation d’une déclaration ou le dépôt d’une nou-
velle déclaration n’affecte en rien la procédure en-
gagée devant un tribunal arbitral ou devant la Cour
internationale de Justice, à moins que les parties au
différend n’en conviennent autrement.

6. Si les Parties à un différend n’ont pas accepté le
même moyen de règlement des différends conformé-
ment au paragraphe 2 ou au paragraphe 3, et si elles
ne sont pas parvenues à régler leur différend par les
moyens indiqués au paragraphe 1 dans les douze
mois suivant la notifi cation par une Partie à une au-
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tre Partie de l’existence d’un différend entre elles, le 
différend est porté devant une commission de con-
ciliation, à la demande de l’une des Parties au dif-
férend. La procédure énoncée dans la deuxième pairie 
de l’Annexe E s’applique à la conciliation au titre du 
présent article.

Article 26 - Amendements à la Convention

1. Toute Partie peut proposer des amendements à la
présente Convention.

2. Les amendements à la présente Convention sont
adoptés à une réunion de la Conférence des Parties.
Le texte de tout projet d’amendement est communi-
qué aux Parties par le Secrétariat six mois au moins
avant la réunion à laquelle il est présenté pour adop-
tion. Le Secrétariat communique également les pro-
jets d’amendement aux signataires de la présente
Convention et, à titre d’information, au Dépositaire.

3. Les Parties mettent tout en œuvre pour parvenir
à un accord par consensus sur tout amendement
proposé à la présente Convention. Si tous les efforts
en ce sens sont demeurés vains et qu’aucun accord
n’est intervenu, l’amendement est adopté en dernier
recours par vote à la majorité des trois quarts des
Parties présentes et votantes participant à la réunion.

4. Le Dépositaire communique tout amendement
adopté à toutes les Parties aux fi ns de ratifi cation,
d’acceptation ou d’approbation.

5. La ratifi cation, l’acceptation ou l’approbation d’un
amendement est notifi ée par écrit au Dépositaire. Un
amendement adopté conformément au paragraphe 3
entre en vigueur à l’égard des Parties ayant accepté
d’être liées par ses dispositions le quatre-vingt-dixième
jour à compter de la date du dépôt des instruments
de ratifi cation, d’acceptation ou d’approbation par les
trois quarts au moins des Parties qui étaient Parties au
moment où l’amendement a été adopté. Par la suite,
l’amendement entre en vigueur à l’égard de toute au-
tre Partie le quatre-vingt-dixième jour à compter de
la date du dépôt par cette Partie de son instrument
de ratifi cation, d’acceptation ou d’approbation de
l’amendement.

Article 27 - Adoption et amendements des annexes

1. Les annexes à la présente Convention en font par-
tie intégrante et, sauf disposition contraire expresse,
toute référence à la Convention constitue également
une référence à ses annexes.

2. Les annexes supplémentaires adoptées après
l’entrée en vigueur de la présente Convention ont ex-
clusivement trait à des questions de procédure ou à
des questions d’ordre scientifi que, technique ou ad-
ministratif.

3. La proposition, l’adoption et l’entrée en vigueur
d’annexes supplémentaires à la présente Convention
sont régies par la procédure suivante :

a) Les annexes supplémentaires sont proposées et
adoptées selon la procédure énoncée aux paragraphes
1 à 3 de l’article 26 ;
b) Toute Partie qui ne peut accepter une annexe sup-
plémentaire en informe le Dépositaire par notifi cation
écrite dans l’année qui suit la date de communica-
tion par le Dépositaire de l’adoption de cette annexe.
Ce dernier informe sans délai toutes les Parties de
toute notifi cation reçue en ce sens. Une Partie peut à
tout moment informer le Dépositaire par notifi cation
écrite qu’elle retire une notifi cation antérieure de non-
acceptation d’une annexe supplémentaire ; l’annexe
considérée entre alors en vigueur à l’égard de cette
Partie sous réserve des dispositions de l’alinéa c) ci-
après ; et,
c) A l’expiration d’un délai d’un an à compter de la
date de la communication par le Dépositaire de
l’adoption d’une annexe supplémentaire, celle-ci en-
tre en vigueur à l’égard de toutes les Parties qui n’ont
pas communiqué de notifi cation de non-acceptation
en application des dispositions de l’alinéa b).

4. La proposition, l’adoption et l’entrée en vigueur
d’amendements aux annexes à la présente Convention
sont soumises à la même procédure que la proposi-
tion, l’adoption et l’entrée en vigueur d’annexes sup-
plémentaires à la Convention, sous réserve qu’un
amendement à une annexe n’entre pas en vigueur à
l’égard d’une Partie qui a fait une déclaration concer-
nant un amendement à des annexes conformément
au paragraphe 5 de l’article 30, auquel cas cet amen-
dement entre en vigueur à l’égard de la Partie en ques-
tion le quatre-vingt-dixième jour à compter de la date
à laquelle celle-ci dépose, auprès du Dépositaire, son
instrument de ratifi cation. d’acceptation. d’approbation
ou d’adhésion concernant un tel amendement.

5. Si une annexe supplémentaire ou un amende-
ment à une annexe se rapporte à un amendement à
la présente Convention, cette annexe supplémentaire
ou cet amendement n’entre en vigueur que lorsque
l’amendement à la Convention entre lui-même en vi-
gueur.

Article 28 - Droit de vote

1. Sous réserve des dispositions du paragraphe 2,
chaque Partie à la présente Convention dispose d’une
voix.

2. Les organisations régionales d’intégration
économique disposent, pour exercer leur droit de vote
dans les domaines qui relèvent de leur compétence,
d’un nombre de voix égal au nombre de leurs Etats
membres qui sont Parties à la présente Convention.
Elles n’exercent pas leur droit de vote si l’un de leurs
Etats membres exerce le sien, et inversement.

Article 29 - Signature

La présente Convention est ouverte à la signature de 
tous les Etats et organisations régionales d’intégration 
économique à Kumamoto (Japon) les 10 et 11 octo-
bre 2013, et ensuite au siège de l’Organisation des 
Nations Unies, à New York, jusqu’au 9 octobre 2014.
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Article 30 - Ratifi cation, acceptation, approbation ou 
adhésion

1. La présente Convention est soumise à la ratifi cation,
à l’acceptation ou à l’approbation des Etats et des or-
ganisations régionales d’intégration économique. Elle
est ouverte à l’adhésion des Etats et des organisations
régionales d’intégration économique à compter du jour
qui suit la date où elle cesse d’être ouverte à la signa-
ture. Les instruments de ratifi cation, d’acceptation,
d’approbation ou d’adhésion sont déposés auprès du
Dépositaire.

2. Toute organisation régionale d’intégration
économique qui devient Partie à la présente Convention
sans qu’aucun de ses Etats membres n’y soit Partie
est liée par toutes les obligations énoncées dans la
Convention. Lorsqu’un ou plusieurs Etats mem-
bres d’une de ces organisations sont Parties à la
Convention, l’organisation et ses Etats membres déci-
dent de leurs responsabilités respectives en ce qui con-
cerne l’exécution des obligations qui leur incombent en
vertu de la Convention. En pareil cas, l’organisation
et ses Etats membres ne sont pas habilités à exercer
concurremment leurs droits au titre de la Convention.

3. Dans leurs instruments de ratifi cation, d’acceptation,
d’approbation ou d’adhésion, les organisations régio-
nales d’intégration économique indiquent l’étendue
de leur compétence à l’égard des questions régies par
la présente Convention. En outre, ces organisations
informent le Dépositaire, qui en informe à son tour les
Parties, de toute modifi cation pertinente de l’étendue
de leur compétence.

4. Chaque Etat ou organisation régionale d’intégration
économique est encouragé à transmettre au Secrétariat, 
au moment de sa ratifi cation, de son acceptation ou de
son approbation de la Convention ou de son adhésion
à celle-ci, des informations sur les mesures qu’il ou elle
a prises pour mettre en œuvre la Convention.

5. Dans son instrument de ratifi cation, d’acceptation,
d’approbation ou d’adhésion, toute Partie peut déclarer
que tout amendement à une annexe n’entre en vi-
gueur à son égard qu’après le dépôt de son instru-
ment de ratifi cation, d’acceptation ou d’approbation
dudit amendement ou d’adhésion à celui-ci.

Article 31 - Entrée en vigueur

1. La présente Convention entre en vigueur le quatre-
vingt-dixième jour suivant la date de dépôt du cinquan-
tième instrument de ratifi cation, d’acceptation.
d’approbation ou d’adhésion.

2. Pour chaque Etat ou organisation régionale
d’intégration économique qui ratifi e, accepte ou ap-
prouve la Convention, ou y adhère, après le dépôt du
cinquantième instrument de ratifi cation. d’acceptation,
d’approbation ou d’adhésion, la Convention entre en
vigueur le quatre-vingt-dixième jour suivant la date du
dépôt, par cet Etat ou cette organisation, de son instru-
ment de ratifi cation, d’acceptation. d’approbation ou
d’adhésion.

3. Aux fi ns des paragraphes 1 et 2, tout instrument
déposé par une organisation régionale d’intégration
économique n’est pas considéré comme venant s’ajouter
aux instruments déjà déposés par les États membres de
cette organisation.

Article 32 – Réserves

Aucune réserve ne peut être faite à la présente Convention.

Article 33 -  Retrait

1. A l’expiration d’un délai de trois ans à compter de
la date d’entrée en vigueur de la présente Convention
à l’égard d’une Partie, cette dernière peut à tout mo-
ment se retirer de la Convention par notifi cation écrite
adressée au Dépositaire.

2. Tout retrait prend effet à l’expiration d’un délai d’un
an à compter de la date de réception de la notifi cation
de retrait par le Dépositaire, ou à toute autre date
ultérieure spécifi ée dans la notifi cation de retrait.

Article 34 – Dépositaire

Le Secrétaire général de l’Organisation des Nations 
Unies est le Dépositaire de la présente Convention.

Article 35 - Textes faisant foi

L’original de la présente Convention, dont les textes 
anglais, arabe, chinois, espagnol, français et russe 
font également foi, est déposé auprès du Dépositaire.

En foi de quoi les soussignés, dûment autorisés à cet 
effet, ont signé la présente Convention.

Fait à Kumamoto (Japon), le dix octobre deux mil 
treize.

Vu pour la légalisation de la signature apposée ci-con-
tre de M. _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _.

Brazzaville, le 22 novembre 2017

Jacques Jean Luc NYANGA 
Secrétaire Général Adjoint, 
Chef de Département des services généraux

Annexe A - Produits contenant du mercure ajouté

Les produits ci-après sont exclus de la présente Annexe :

a) Produits essentiels à des fi ns militaires et de pro-
tection civile ;
b) Produits utilisés pour la recherche, pour l’étalonnage 
d’instruments, comme étalon de référence ;
c) Lorsqu’aucune solution de remplacement faisable
sans mercure n’est disponible, commutateurs et re-
lais, lampes fl uorescentes à cathode froide et lampes
fl uorescentes à électrodes externes pour affi chages
électroniques et appareils de mesure ;
d) Produits utilisés dans des pratiques traditionnelles
ou religieuses ; et
e) Vaccins contenant du thimérosal comme conser-
vateur.
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Première partie : Produits soumis au paragraphe 1 de l’article 4

Produits contenant du mercure ajouté

Date à compter de
laquelle la production,

l’importation ou
l’exportation du produit

n’est plus autorisée (date
d’abandon défi nitif)

Piles, à l’exception des piles boutons zinc-oxyde d’argent et zinc-air à teneur 
en mercure < 2%

2020

Commutateurs et relais, à l’exception des ponts de mesure de capacité et 
de perte à très haute précision et des commutateurs et relais radio haute 
fréquence pour instruments de surveillance et de contrôle possédant une 
teneur maximale en mercure de 20 mg par pont, commutateur ou relais

2020

Lampes fl uorescentes compactes d’éclairage ordinaire de puissance ≤ 30 W à 
teneur en mercure supérieure à 5 mg par bec de lampe

2020

Tubes fl uorescents linéaires d’éclairage ordinaire :
a) au phosphore A trois bandes de puissance < 60 W A teneur en mercure
supérieure à 5 mg par lampe ;
b) au phosphore d’halophosphate de puissance ≤ 40 W A teneur en mercure
supérieure à 10 mg par lampe.

2020

Lampes d’éclairage ordinaire à vapeur de mercure sous haute pression 2020

Mercure contenu dans les lampes fl uorescentes à cathode froide et à électrodes 
externes pour affi chages électroniques :
a) de faible longueur (≤ 500 mm) à teneur en mercure supérieure à 3,5 mg par
lampe ;
b) de longueur moyenne (> 500 mm et ≤ 1 500 mm) à teneur en mercure
supérieure à 5 mg par lampe ;
c) de grande longueur (> 1 500 mm) à teneur en mercure supérieure à 13 mg
par lampe.

2020

Cosmétiques (à teneur en mercure supérieure à 1 ppm), y compris les savons 
et crèmes de blanchissement de la peau, mais à l’exclusion des cosmétiques 
pour la zone oculaire dans lesquels le mercure est utilisé comme agent de 
conservation pour lequel aucun substitut effi cace et sans danger n’est 
disponible1

2020

Pesticides, biocides et antiseptiques locaux 2020

Les instruments de mesure non électroniques ci-après, à l’exception de ceux 
incorporés dans des équipements de grande taille ou utilisés pour des mesures 
à haute précision, lorsqu’aucune solution de remplacement convenable sans 
mercure n’est disponible :
a) baromètres ;
b) hygromètres ;
c) manomètres ;
d) thermomètres ;
e) sphygmomanomètres.

2020

Les cosmétiques, savons et crèmes qui contiennent du mercure sous forme de contaminant à l’état de traces 
ne sont pas visés.
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Deuxième partie : Produits soumis au paragraphe 3 de l’article 4

Produits contenant 
du mercure ajouté

Dispositions

Amalgames 
dentaires

Les mesures qu’une Partie doit prendre pour éliminer progressivement l’utilisation 
d’amalgames dentaires doivent tenir compte de sa situation nationale et des orientations 
internationales pertinentes et comprendre deux ou plusieurs des mesures suivantes :
i) défi nir des objectifs nationaux de prévention des caries et de promotion de l’hygiène
dentaire pour réduire autant que possible le besoin de restauration dentaire ;
ii) défi nir des objectifs nationaux visant A réduire autant que possible icur utilisation ;
iii) promouvoir l’utilisation de matériaux de restauration dentaire économiques et
cliniquement effi caces qui ne contiennent pas de mercure ;
iv) promouvoir les activités de recherche-développement axées sur des matériaux de
restauration dentaire de qualité qui ne contiennent pas de mercure ;
v) encourager les organisations professionnelles représentatives et les écoles de
médecine dentaire A éduquer et former les professionnels du secteur dentaire et les
étudiants A l’utilisation de matériaux du restauration dentaire sans mercure et A la
promotion des meilleures pratiques de gestion ;
vi) décourager les polices d’assurance et programmes qui privilégient les amalgames
plutôt que les matériaux de restauration dentaire sans mercure ;
vii) encourager les polices d’assurance et programmes qui favorisent l’utilisation de
matériaux de restauration dentaire de qualité sans mercure ;
viii) restreindre l’utilisation d’amalgames dentaires A leur forme encapsulée ;
ix) promouvoir l’utilisation des meilleures pratiques environnementales dans les
établissements de soins dentaires afi n de réduire les rejets de mercure et de composés
du mercure dans l’eau et le sol.

Annexe B - Procédés de fabrication dans lesquels du mercure ou des composés du mercure sont utilisés

Première partie : Procédés soumis au paragraphe 2 de l’article 5

Procédés de fabrication utilisant du mercure ou des composés du mercure
Date d’abandon

défi nitif

Production de chlore-alcali 2025

Production d’acétaldéhyde dans laquelle du mercure ou des composés du mercure 
sont utilisés comme catalyseurs

2018

Deuxième partie : Procédés soumis au paragraphe 3 de l’article 5

Procédé utilisant 
du mercure

Dispositions

Production de 
chlorure de vinyle 
monomère

Les mesures devant être prises par les Parties consistent, entre autres, à :

i) réduire, d’ici à 2020, l’utilisation de mercure de 50% par unité de production par
rapport à l’année 2010 ;
ii) Promouvoir des mesures visant à réduire la dépendance à l’égard du mercure
provenant de l’extraction primaire ;
iii) prendre des mesures pour réduire les émissions et les rejets de mercure dans
l’environnement ;
iv) appuyer la recherche-développement dans le domaine des catalyseurs et procédés
sans mercure ;
v) ne pas permettre l’utilisation de mercure cinq ans après que la Conférence des Parties
a établi l’existence de catalyseurs sans mercure techniquement et économiquement
faisables basés sur des procédés existants ;
vi) Faire rapport à la Conférence des Parties sur les efforts déployés pour développer
et/ou identifi er des solutions de remplacement et éliminer l’utilisation du mercure
conformément à l’article 21.
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Production de 
méthylate ou 
d’éthylate de 
sodium ou de 
potassium

Les mesures devant être prises par les Parties consistent, entre autres, à :

i) réduire l’utilisation de mercure dans le but de la faire cesser le plus rapidement
possible et au plus tard 10 ans après l’entrée en vigueur de la Convention ;
ii) réduire, d’ici à 2020, les émissions et les rejets de 50% par unité de production par
rapport à l’année 2010 ;
iii) interdire l’utilisation de nouveau mercure provenant de l’extraction primaire ;
iv) appuyer la recherche-développement dans le domaine des procédés sans mercure ;
v) ne pas permettre l’utilisation de mercure cinq ans après que la Conférence des Parties
a établi l’existence de procédés sans mercure techniquement et économiquement
faisables ;
vi) faire rapport à la Conférence des Parties sur les efforts déployés pour développer
et/ou identifi er des solutions de remplacement et éliminer l’utilisation de mercure
conformément à l’article 21.

Production de 
polyuréthane 
utilisant des 
catalyseurs 
contenant du 
mercure

Les mesures devant être prises par les Parties consistent, entre autres, à :

i) réduire l’utilisation de mercure dans le but de la faire cesser le plus rapidement
possible et au plus tard 10 ans après l’entrée en vigueur de la Convention ;
ii) réduire la dépendance à l’égard du mercure provenant de l’extraction primaire ;
iii) réduire les émissions et les rejets de mercure dans l’environnement ;
iv) appuyer la recherche-développement dans le domaine des catalyseurs et procédés
sans mercure ;
v) faire rapport à la Conférence des Parties sur les efforts déployés pour développer
et/ou identifi er des solutions de remplacement et éliminer l’utilisation de mercure
conformément à l’article 21.

Le paragraphe 6 de l’article 5 ne s’applique pas à ce procédé de fabrication.

Annexe C - Extraction minière artisanale et à petite échelle d’or 

Plans d’action nationaux

1. Chaque Partie soumise aux dispositions du Paragraphe 3 de l’article 7 fait fi gurer dans son plan d’action national :

a) des objectifs nationaux et des objectifs de réduction ;
b) des mesures visant à éliminer :

i) l’amalgamation de minerai brut ;
ii) le brûlage à l’air libre d’amalgames ou d’amalgames transformés ;
iii) le brûlage d’amalgames dans des zones résidentielles ; et
iv) la lixiviation au cyanure de sédiments, minerais et résidus auxquels du mercure a été ajouté, sans en avoir
au préalable retiré ce dernier.

c) des mesures pour faciliter la formalisation ou la réglementation du secteur de l’extraction minière artisanale
et à petite échelle d’or ;
d) des estimations initiales des quantités de mercure et des pratiques utilisées sur son territoire dans le secteur
de l’extraction minière et de la transformation artisanales et à petite échelle d’or ;
e) des stratégies pour promouvoir la réduction des émissions et rejets de mercure et de l’exposition à cette substance
dans le secteur de l’extraction minière et de la transformation artisanales et à petite échelle d’or et, en particu-
lier, des méthodes ne faisant pas appel au mercure ;
f) des stratégies visant à gérer les échanges commerciaux et à empêcher le détournement de mercure et compo-
sés du mercure provenant de sources étrangères et nationales destinés à être utilisés pour l’extraction minière
et la transformation artisanales et à petite échelle d’or ;
g) des stratégies visant à impliquer les parties prenantes dans la mise en oeuvre et l’amélioration continue du
plan d’action national ;
h) une stratégie de santé publique relative à l’exposition des mineurs travaillant dans l’extraction aurifère ar-
tisanale et à petite échelle et de leurs communautés au mercure. Une telle stratégie devrait prévoir, entre au-
tres, la collecte de données sanitaires, la formation du personnel des services de santé et la sensibilisation par
l’intermédiaire des établissements de santé ;
i) des stratégies visant à prévenir l’exposition des populations vulnérables, notamment les enfants et les femmes
en âge de procréer, en particulier les femmes enceintes, au mercure utilisé dans l’extraction minière artisanale
et à petite échelle d’or ;
j) des stratégies pour informer les mineurs travaillant dans l’extraction aurifère artisanale et à petite échelle et
les communautés touchées ; et
k) un calendrier pour la mise en oeuvre du plan d’action national.
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2. Chaque Partie peut faire fi gurer dans son plan
d’action national des stratégies supplémentaires
pour atteindre ses objectifs comme, par exemple,
l’utilisation ou l’introduction de normes relatives à
l’extraction minière artisanale et à petite échelle d’or
par des procédés ne faisant pas appel au mercure et
de mécanismes reposant sur le marché ou d’outils de
marketing.

Annexe D - Liste des sources ponctuelles d’émissions 
atmosphériques de mercure et de composés du mer-
cure

Catégorie de sources ponctuelles :

Centrales électriques alimentées au charbon ;
Chaudières industrielles alimentées au charbon ;
Procédés de fusion et de grillage utilisés dans la pro-
duction de métaux non ferreux ;1

 Installations d’incinération de déchets ;
Installations de production de clinker de ciment.

1 Aux fi ns de la présente Annexe, on entend par « mé-
taux non ferreux » le plomb, le zinc, le cuivre et l’or 
industriel.

Annexe E - Procédures d’arbitrage et de conciliation

Première partie : Procédure d’arbitrage

Aux fi ns de l’alinéa a) du paragraphe 2 de l’article 25 
de la présente Convention, la procédure d’arbitrage 
est la suivante :

Article premier

1. Toute Partie peut prendre l’initiative de recourir à
l’arbitrage, conformément à l’article 25 de la présente
Convention, par notifi cation écrite adressée à l’autre
partie ou aux autres parties au différend. Une telle
notifi cation est accompagnée de l’exposé des con-
clusions, ainsi que de toutes pièces justifi catives, et
indique l’objet de l’arbitrage, notamment les articles
de la présente Convention dont l’interprétation ou
l’application font l’objet du litige.

2. La partie requérante notifi e au Secrétariat qu’elle
renvoie un différend à l’arbitrage conformément a
l’article 25 de la présente Convention. La notifi ca-
tion est accompagnée de la notifi cation écrite de la
partie requérante, de l’exposé des conclusions et des
pièces justifi catives visés au paragraphe I ci-dessus.
Le Secrétariat communique les informations ainsi
reçues à toutes les Parties.

Article 2

1. Si un différend est renvoyé à l’arbitrage conformé-
ment à l’article premier ci-dessus, un tribunal arbitral
composé de trois membres est institué.

2. Chaque partie au différend nomme un arbitre et les
deux arbitres ainsi nommés désignent d’un commun
accord le troisième arbitre, qui exerce la présidence
du tribunal. En cas de différends entre plus de deux

parties, les parties qui font cause commune nom-
ment un arbitre d’un commun accord. Le Président 
du tribunal ne doit pas être ressortissant de l’une des 
parties au différend, ni avoir sa résidence habituelle 
sur le territoire de l’une de ces parties, ni se trouver 
au service de l’une d’elles. ni s’être déjà occupé de 
l’affaire à un autre titre.

3. Il est pourvu à tout siège vacant de la manière
prévue pour la nomination initiale.

Article 3

1. Si, dans un délai de deux mois après la date de
réception de la notifi cation d’arbitrage par la par-
tie défenderesse, l’une des parties au différend ne
procède pas à la nomination d’un arbitre, l’autre par-
tie peut saisir le Secrétaire général de l’Organisation
des Nations Unies, qui procède à cette désignation
dans un nouveau délai de deux mois.

2. Si, dans un délai de deux mois après la nomina-
tion du deuxième arbitre, le Président du tribunal
arbitral n’est pas désigné, le Secrétaire général de
l’Organisation des Nations Unies procède, à la requête
d’une partie, à sa désignation dans un nouveau délai
de deux mois.

Article 4

Le tribunal arbitral rend ses décisions conformément 
aux dispositions de la présente Convention et au droit 
international.

Article 5

Sauf si les parties au différend en conviennent autre-
ment, le tribunal arbitral établit ses propres règles de 
procédure.

Article 6

A la demande de l’une des parties au différend, le tri-
bunal arbitral peut recommander les mesures conser-
vatoires indispensables.

Article 7

L.es parties au différend facilitent le déroulement des
travaux du tribunal arbitral et, en particulier, utilisent
tous les moyens à leur disposition pour :

a) fournir au tribunal tous les documents, renseigne-
ments et facilités nécessaires, et
b) permettre au tribunal, en cas de besoin, de citer
des témoins ou des experts et d’enregistrer leur dé-
position.

Article 8

Les parties au différend et les arbitres sont tenus de 
protéger la confi dentialité de tout renseignement ou 
document qu’ils obtiennent à titre confi dentiel au 
cours de la procédure du tribunal arbitral.
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Article 9

A moins que le tribunal arbitral n’en décide autrement 
en raison des circonstances particulières de l’affaire, 
les frais du tribunal sont supportés à parts égales par 
les parties au différend. Le tribunal tient un relevé de 
tous ses frais et en fournit un Etat fi nal aux parties.

Article 10

Toute Partie ayant, en ce qui concerne l’objet du dif-
férend, un intérêt d’ordre juridique susceptible d’être 
affecté par la décision peut intervenir dans la procé-
dure avec le consentement du tribunal arbitral.

Article 11

Le tribunal arbitral peut instruire et trancher les de-
mandes reconventionnelles directement liées à l’objet 
du différend.

Article 12

Les décisions du tribunal arbitral, tant sur la procé-
dure que sur le fond, sont prises à la majorité des voix 
de ses membres.

Article 13

1. Si l’une des parties au différend ne se présente pas
devant le tribunal arbitral ou ne fait pas valoir ses moyens,
l’autre partie peut demander au tribunal de poursuivre
la procédure et de rendre sa sentence. L’absence d’une
partie ou le fait pour une partie de ne pas faire valoir
ses moyens ne fait pas obstacle au déroulement de la
procédure.

2. Avant de prononcer sa sentence défi nitive, le tribu-
nal arbitral doit s’assurer que la demande est fondée
en fait et en droit.

Article 14

Le tribunal arbitral prononce sa sentence défi nitive au 
plus tard cinq mois après la date à laquelle il a été créé, 
à moins qu’il estime nécessaire de prolonger ce délai 
d’une durée qui ne devrait pas excéder cinq mois.

Article 15

La sentence défi nitive du tribunal arbitral est limi-
tée à l’objet du différend et est motivée. Elle contient 
le nom des membres qui y ont pris part et la date à 
laquelle elle a été prononcée. Tout membre du tribu-
nal peut joindre à la sentence l’exposé de son opinion 
individuelle ou dissidente.

Article 16

La sentence défi nitive lie les parties au différend. 
L’interprétation qui est faite de la présente Convention 
dans la sentence défi nitive lie également toute Partie in-
tervenant conformément à l’article 10 dans la mesure 
où elle a trait à des questions au sujet desquelles cette 
Partie est intervenue. La sentence défi nitive est sans appel, 
à moins que les parties au différend ne soient convenues 
à l’avance d’une procédure d’appel.

Article 17

Tout désaccord pouvant surgir entre les parties liées par 
la sentence défi nitive en application de l’article 16 concer-
nant l’interprétation ou la mise en oeuvre de cette sen-
tence peut être soumis par l’une ou l’autre de ces parties à 
la décision du tribunal arbitral qui a prononcé la sentence.

Dcuxième partie : Procédure de conciliation

Aux fi ns du paragraphe 6 de l’article 25 de la présente 
Convention, la procédure de conciliation est la suivante :

Article premier

Toute demande d’une partie à un différend visant à 
créer une commission de conciliation en application du 
paragraphe 6 de l’article 25 de la présente Convention 
est adressée par écrit au Secrétariat avec copie à l’autre 
partie ou aux autres parties au différend. Le Secrétariat 
en informe immédiatement toutes les Parties.

Article 2

1. La commission de conciliation se compose, à moins
que les parties au différend n’en conviennent autre-
ment, de trois membres, chaque partie concernée en
nommant un et le Président étant choisi conjointe-
ment par les membres ainsi nommés.

2. En cas de différend entre plus de deux parties, les
parties faisant cause commune nomment leur mem-
bre de la commission d’un commun accord.

Article 3

Si, dans un délai de deux mois après la date de ré-
ception par le Secrétariat de la demande écrite visée à 
l’article premier ci-dessus, tous les membres n’ont pas 
été nommés par les parties au différend, le Secrétaire 
général de l’Organisation des Nations Unies procède, à 
la requête d’une partie quelconque, aux nominations 
nécessaires dans un nouveau délai de deux mois.

Article 4

Si, dans un délai de deux mois après la nomination 
du deuxième membre de la commission, le Président 
de celle-ci n’a pas été choisi, le Secrétaire général de 
l’Organisation des Nations Unies procède, à la requête 
d’une partie au différend, à sa désignation dans un 
nouveau délai de deux mois.

Article 5

La commission de conciliation aide les parties au dif-
férend, de façon indépendante et impartiale, à parve-
nir à un règlement à l’amiable.

Article 6

1. La commission de conciliation peut mener la procé-
dure de la manière qu’elle juge appropriée, compte
pleinement tenu des circonstances de l’affaire et des
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vues éventuellement exprimées par les parties au dif-
férend, notamment de toute demande visant à obtenir 
un règlement rapide du différend. Elle peut adopter 
son propre règlement intérieur, si nécessaire, à moins 
que les parties n’en conviennent autrement.

2. La commission de conciliation peut, à tout moment
de la procédure, faire des propositions ou des recom-
mandations en vue d’un règlement du différend.

Article 7

Les parties au différend coopèrent avec la commis-
sion de conciliation. Elles s’efforcent, en particulier, 
de satisfaire à ses demandes concernant la présenta-
tion de documents écrits et d’éléments de preuve et la 
participation aux réunions. Les parties au différend 
et les membres de la commission de conciliation sont 
tenus de protéger la confi dentialité de tout renseigne-
ment ou document qu’ils obtiennent à titre confi den-
tiel au cours de la procédure de conciliation.

Article 8

La commission de conciliation prend ses décisions à 
la majorité des voix de ses membres.

Article 9

À moins que le différend n’ait déjà été résolu, la com-
mission de conciliation présente, au plus tard douze 
mois après sa création, un rapport contenant ses re-
commandations pour le règlement du différend, que 
les parties au différend examinent de bonne foi.

Article 10

En cas de désaccord au sujet de la compétence de la 
commission de conciliation pour examiner une ques-
tion dont elle est saisie, celle-ci décide si elle est ou 
non compétente.

Article 11

Les frais de la commission de conciliation sont sup-
portés par les parties au différend à parts égales, à 
moins qu’elles n’en conviennent autrement. La com-
mission tient un relevé de tous les frais et en fournit 
un état fi nal aux parties.

Loi n° 12-2019 du 17 mai 2019 fi xant les 
missions, l’organisation et le fonctionnement de la po-
lice nationale

L’Assemblée nationale et le Sénat
ont délibéré et adopté ;

Le Président de la République promulgue la loi
dont la teneur suit :

TITRE I : DISPOSITION GENERALE

Article premier : La police nationale est une composante 
de la force publique, subordonnée à l’autorité civile et 
soumise aux lois et règlements de la République.

Elle est instituée dans l’intérêt général.
Nul ne doit l’utiliser à des fi ns personnelles.

La police nationale est apolitique.

Elle relève de l’autorité du ministre en charge de la 
police nationale, sous réserves des dispositions du 
code de procédure pénale relatives à l’exercice de la 
police judiciaire.

TITRE II : DES MISSIONS

Article 2 : La police nationale a pour mission de ga-
rantir la sécurité intérieure et extérieure de l’Etat.

A ce titre, elle est chargée, notamment, de :

- assurer le respect des lois et règlements ;
- veiller à la sûreté de l’Etat et à la sécurité du

territoire contre le terrorisme, la criminalité
transnationale et autres menaces extérieures ;

- veiller à la sécurité, à la tranquillité et à la sa-
lubrité publiques ;

- assurer le maintien et le rétablissement de
l’ordre public ;

- veiller à la protection de la population contre
les catastrophes, les risques et les fl éaux de
toute nature ;

- garantir ia sécurité aux frontières ;
- surveiller et contenir les fl ux migratoires ;
- exécuter les missions de police judiciaire.

Article 3 : L’action de la police nationale s’exerce sur 
l’ensemble du territoire national dans le strict respect 
des lois et règlements.

TITRE III : DE L’ORGANISATION
ET DU FONCTIONNEMENT

Chapitre 1 : De l’organisation

Article 4 : Pour assurer la gestion, la coordination, 
l’orientation et le contrôle de la police nationale, le 
ministre en charge de la police nationale dispose des 
organes suivants :

- le conseil de commandement ;
- le conseil de discipline.

Les attributions, la composition et le fonctionnement 
de ces organes sont fi xés par décret en Conseil des 
ministres.

Article 5 : Pour accomplir les missions défi nies à 
l’article 2 de la présente loi, la police nationale com-
prend les organes ci-après :

1- Pour les organes de commandement :

- le Commandement des Forces de Police ;
- le Commandement de la Sécurité Civile ;
- la Centrale d’Intelligence et de Documentation.

2- Pour l’organe de contrôle :

- l’Inspection Générale de la Police Nationale.
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3- Pour les organes de soutien :

- la Direction Générale de l’Administration et
des Ressources Humaines ;

- la Direction Générale des Finances et de
l’Equipement.

Les attributions, l’organisation et le fonctionnement 
de ces organes sont fi xés par décret en Conseil des 
ministres.

Chapitre 2 : Du fonctionnement

Article 6 : Les autorités responsables des organes ci-
tés à l’article 5 de la présente loi, sont investies d’un 
commandement organique, opérationnel et territorial.

Elles peuvent aussi, lorsque les circonstances 
l’imposent, se voir attribuer des responsabilités de 
contrôleur opérationnel.

Le contenu et les limites d’exécution de chaque comman-
dement sont fi xés par décret en Conseil des ministres.

Article 7 : En situation de crise exigeant des opéra-
tions combinées non liées à la défense militaire, dans 
lesquelles sont engagés les organes de la police natio-
nale et les autres composantes de la force publique, 
pour le maintien ou le rétablissement de l’ordre public 
ou de la sécurité intérieure, le commandant des forces 
de police exerce le commandement de l’ensemble des 
opérations, sous l’autorité du ministre en charge de la 
police nationale.

TITRE IV : DISPOSITIONS FINALES

Article 8 : Des textes réglementaires déterminent les 
modalités d’application des dispositions de la présen-
te loi.

Article 9 : La présente loi, qui abroge la loi n° 6-2011 
du 2 mars 2011, ainsi que toutes autres dispositions 
antérieures contraires, sera publiée au Journal offi -
ciel et exécutée comme loi de l’Etat.

Fait à Brazzaville, le 17 mai 2019

Par le Président de la République,

Denis SASSOU-N’GUESSO

Le Premier ministre,
chef du Gouvernement,

Clément MOUAMBA

Le ministre de l’intérieur
et de décentralisation,

Raymond Zéphirin MBOULOU

Le ministre de la justice et des droits humains
et de la promotion des peuples autochtones,

Aimé Ange Wilfrid BININGA

Le ministre des fi nances
et du budget,

Calixte NGANONGO

Loi n° 13-2019 du 17 mai 2019 autori-
sant l’adhésion à l’accord-cadre portant création de 
l’alliance solaire internationale

L’Assemblée nationale et le Sénat
ont délibéré et adopté ;

Le Président de la République promulgue la loi
dont la teneur suit :

Article premier : Est autorisée l’adhésion à l’accord-
cadre portant création de l’alliance solaire internatio-
nale, dont le texte est annexé à la présente loi.

Article 2 : La présente loi sera publiée au Journal of-
fi ciel et exécutée comme loi de l’Etat.

Fait à Brazzaville, le 17 mai 2019

Par le Président de la République,

Denis SASSOU-N’GUESSO

Le Premier ministre, chef du Gouvernement,

Clément MOUAMBA

Le ministre des affaires étrangères, de la coopération
et des Congolais de l’étranger,

Jean-Claude GAKOSSO

Le ministre de l’énergie et de l’hydraulique,

Serge Blaise ZONIABA

La ministre du tourisme
et de l’environnement,

Arlette SOUDAN-NONAULT

Accord-cadre portant création de l’alliance solaire 
internationale (ASI)

Nous, Parties au présent Accord,

Rappelant la Déclaration de Paris du 30 novembre 
2015 sur l’Alliance solaire internationale ainsi que 
notre ambition commune d’entreprendre les efforts 
conjoints nécessaires pour réduire le coût du fi nance-
ment et des technologies, mobiliser plus de 1000 mil-
liards USD d’investissements requis à l’horizon 2030 
pour un déploiement massif de l’énergie solaire et ou-
vrir la voie à des technologies futures adaptées aux 
besoins,

Reconnaissant que l’énergie solaire offre aux pays 
riches en ressources solaires, situés entièrement ou 
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partiellement entre les tropiques du Cancer et du 
Capricorne, une possibilité sans précédent d’apporter 
la prospérité, la sécurité énergétique et un développe-
ment durable à leurs populations,

Conscients des obstacles spécifi ques et communs qui 
entravent encore un déploiement rapide et massif de 
l’énergie solaire dans ces pays,

Affi rmant que ces obstacles peuvent être surmon-
tés si les pays riches en ressources solaires agissent 
de façon coordonnée, avec une impulsion et volonté 
politique fortes, et qu’une meilleure harmonisation 
et agrégation de la demande, notamment de fi nance-
ment, de technologies, d’innovation ou de renforce-
ment des capacités dans le domaine de l’énergie so-
laire, entre les pays, constituera un puissant levier 
pour abaisser les prix, améliorer la qualité et mettre 
une énergie solaire fi able et d’un coût abordable à la 
portée de tous,

Unies par leur volonté commune de mettre en place 
un mécanisme effi cace de coordination et de décision 
entre elles.

Sommes convenues des dispositions suivantes :

Article premier - Objectif

Les Parties créent par les présentes une Alliance so-
laire internationale (ci-après dénommée ASI) à travers 
laquelle ils apporteront une réponse collective aux 
principaux obstacles communs à un déploiement 
d’énergie solaire à l’échelle de leurs besoins.

Article II - Principes directeurs

1. Les Membres prennent des mesures coordonnées par 
le biais de programmes et d’activités engagés sur une
base volontaire, visant à mieux harmoniser et agréger
la demande, notamment en matière de fi nancement
solaire, de technologies solaires, d’innovation, de re-
cherche et de développeraient et de renforcement des
capacités.

2. A cette fi n, les Membres coopèrent étroitement et
s’efforcent d’établir des relations mutuellement avan-
tageuses avec les organisations compétentes, les par-
ties prenantes publiques et privées et les pays non
Membres.

3. Chaque membre partage et actualise, pour les ap-
plications solaires pour lesquelles il recherche les bé-
néfi ces d’une action collective dans le cadre de l’ASI,
et sur la base d’une cartographie analytique commune
des applications solaires, les informations pertinentes
concernant : ses besoins et objectifs ; les mesures et
initiatives nationales engagées ou prévues pour at-
teindre ces objectifs ; les obstacles rencontrés tout au
long de la chaîne de valeur et du processus de diffu-
sion. Le Secrétariat tient une base de données de ces
analyses afi n de souligner le potentiel de coopération.

4. Chaque Membre désigne un Point focal national
pour l’ASI. Les Points focaux nationaux constituent un

réseau permanent de correspondants de l’ASI dans 
les pays Membres. Ils échangent notamment les uns 
avec les autres ainsi qu’avec les parties prenantes 
concernées afi n de défi nir des domaines d’intérêt com-
mun, et de formuler des propositions de Programmes 
et des recommandations à l’attention du Secrétariat 
en ce qui concerne la mise en œuvre des objectifs de 
l’ASI.

Article III - Programmes et autres activités

l. Un Programme de l’ASI se compose d’une sé-
rie d’actions, de projets et d’activités à mener de
manière coordonnée par les Membres, avec l’aide du
Secrétariat, conformément à l’objectif et aux principes
directeurs visés aux articles Ier et Il. Les Programmes
sont conçus de manière à assurer un effet d’échelle
optimal et la participation du plus grand nombre de
Membres possible. Ils comportent des objectifs sim-
ples, quantifi ables et mobilisateurs.

2. Les propositions de Programme sont élaborées à
travers des consultations ouvertes entre tous les
Points focaux nationaux avec l’aide du Secrétariat
et sur la base des informations partagées par les
Membres. Un Programme peut être proposé par
deux Membres ou un groupe de Membres ou par le
Secrétariat. Le Secrétariat veille à la cohérence entre
tous le Programmes de l’AS1.

3. Les propositions de Programme sont communi-
quées par le Secrétariat à l’Assemblée par diffusion
numérique, par l’intermédiaire du réseau de Référents
nationaux. Une proposition de Programme est répu-
tée ouverte à l’adhésion des Membres désireux de s’y
associer si elle est soutenue par deux Membres au
moins et si aucune objection n’est formulée par plus
de deux pays.

4. Une proposition de Programme est offi ciellement
approuvée par le biais d’une Déclaration commune
par les Membres désireux de s’y associer. Toutes les
décisions concernant la mise en œuvre du Programme
sont prises par les Membres participant audit
Programme. Elles sont exécutées sous la conduite et
avec le concours du Secrétariat, par les Représentants
nationaux désignés par chaque Membre.

5. Le plan de travail annuel présente une vue
d’ensemble des Programmes et des autres activités de
l’ASI. Il est présenté par le Secrétariat à l’Assemblée,
qui veille à ce que tous les Programmes et activités
dudit Plan entrent dans le cadre de l’objectif global
de l’ASI.

Article IV - Assenibiée

1. Les Parties mettent en place par les présentes une
Assemblée où chaque Membre est représenté, char-
gée de prendre les décisions concernant la mise en
œuvre du présent Accord et les actions coordonnées
à mener pour réaliser son objectif. L’Assemblée se
réunit chaque année au niveau ministériel au siège
de I’ASI. Elle peut également se réunir dans des cir-
constances spéciales.
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2. Des sessions en petits groupes sont organisées en-
tre les Membres participant à chaque programme afi n
de faire le bilan au niveau ministériel et de prendre les
décisions concernant leur mise en œuvre ultérieure
en application de l’article III.4.

3. L’Assemblée évalue l’effet cumulé des Programmes
et des autres activités menées dans le cadre de
l’ASI, notamment du point de vue du déploiement de
l’énergie solaire, de la performance, de la fi abilité ainsi
que du coût et du volume de fi nancement. Sur la base
de cette évaluation, les Membres prennent toutes les
décisions nécessaires concernant la poursuite de la
mise en œuvre de l’objectif de l’ASI.

4. L’Assemblée prend toutes les décisions nécessaires
en ce qui concerne le fonctionnement de l’ASI notam-
ment le choix du Directeur général et l’approbation
du budget de fonctionnement.

5. Chaque Membre dispose d’une voix à l’Assemblée.
Les Observateurs et les Organisations partenaires
peuvent participer sans droit de vote. Les décisions
sur les questions de procédure sont prises à la ma-
jorité simple des Membres présents et votants. Les
décisions sur les questions de fond sont prises à la
majorité des deux tiers des Membres présents et vo-
tants. Les décisions portant sur un programme spéci-
fi que sont prises par les Membres ,participant à ce
programme.

6. Toutes les décisions prises par le Comité de pilotage
international de l’ASI institué par la Déclaration de
Paris du 30 novembre 2015 relative à l’ASI sont sou-
mises à l’Assemblée pour adoption lors de sa première
réunion.

Article V - Secrétariat

1. Les Parties établissent par les présentes un Secrétariat 
chargé de les assister lors de leurs travaux collectifs dans 
le cadre du présent Accord, Le Secrétariat se compose
d’un Directeur général, qui est l’administrateur général,
ainsi que du personnel éventuellement nécessaire.

2. Le Directeur général est désigné par l’Assemblée
et responsable devant elle pour un mandat de quatre
ans, renouvelable une fois.

3. Le Directeur général est responsable devant l’Assemblée 
pour la nomination du personnel et l’organisation et le
fonctionnement du Secrétariat ainsi que pour la mobili-
sation de ressources.

4. Le Secrétariat prépare les questions pour suite à
donner par l’Assemblée et exécute les décisions dont
il est chargé par celle-ci. Il veille à ce que les mesures
adéquates soient prises pour assurer le suivi des dé-
cisions de l’Assemblée et coordonner les actions des
Membres dans la mise en œuvre de ces décisions. Le
Secrétariat assure notamment les tâches ci-après :

a) aider les Points focaux nationaux à préparer les
propositions de Programme et les recommandations
soumises à l’Assemblée ;

b) fournir des orientations et un soutien aux Membres
pour la mise en oeuvre de chaque Programme, notam-
ment pour la collecte de fonds ;
c) agir au nom de l’Assemblée, ou au nom d’un groupe
de Membres participant à un Programme spécifi que,
à leur demande, et notamment nouer des contacts
avec les parties prenantes concernées ;
d) établir et mettre en oeuvre tous moyens de com-
munications, instruments et activités transversales
requis pour le fonctionnement de l’ASI et ses pro-
grammes, tels qu’approuvés par l’Assemblée.

Article VI - Budget et ressources fi nancières

1. Les frais de fonctionnement du Secrétariat et de
l’Assemblée, ainsi que tous les frais liés aux fonctions
d’appui et aux activités transversales constituent le
budget de l’ASI. Ils sont couverts par :

a) des contributions volontaires de ses Membres, des
Pays partenaires, des Nations Unies et de leurs insti-
tutions ainsi que d’autres pays ;
b) des contributions volontaires du secteur privé. En
cas de confl it d’intérêt éventuel, le Secrétariat sou-
met la question à l’Assemblée pour approbation de
l’acceptation de la contribution ;
c) les recettes pouvant être générées par des activités
spécifi ques approuvées par l’Assemblée.

2. Le Secrétariat présente des propositions à
l’Assemblée en vue de mettre en place et de dévelop-
per un Fonds de dotation qui génèrera des recettes
pour le budget de l’ASI, avec une dotation initiale de
16 millions USD.

3. Le Gouvernement de l’Inde contribuera à hauteur
de 27 millions USD à l’ASI pour la création du fonds,
la mise en place des infrastructures ainsi que les
dépenses récurrentes sur une période de cinq ans,
de 2016-17 à 2020-21. Par ailleurs, les entreprises
du secteur public du gouvernement indien, à savoir
Solar Energy Corporation of India (SECI) et Indian
Renewable Energy Development Agency (IREDA) ont
apporté une contribution d’un million USD chacune
pour la création du fonds de dotation de l’ASI.

4. Les ressources fi nancières nécessaires pour la mise
en œuvre d’un Programme spécifi que, autres que les
frais administratifs relevant du budget général, sont
évaluées et mobilisées par les pays participant à ce
Programme avec l’aide et le soutien du Secrétariat.

5. Les activités fi nancières et administratives de l’ASI
autres que les Programmes peuvent être sous-traitées
à une autre organisation, conformément à un accord
séparé à approuver par l’Assemblée.

6. Avec l’accord de l’Assemblée, le Secrétariat peut dé-
signer un auditeur externe pour examiner les comptes
de l’ASI.

Article VII - Statut de Membre et de Pays partenaire

1. L’adhésion est ouverte aux Etats riches en res-
sources solaires situés totalement ou partiellement
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entre les tropiques du Cancer et du Capricorne et 
membres des Nations Unies. Ces Etats deviennent 
Membres de l’ASI après avoir signé le présent Accord 
et déposé un instrument de ratifi cation, d’acceptation 
ou d’approbation.

2. Le statut de Pays partenaire peut être accordé par
l’Assemblée aux Etats qui ne sont pas situés entre les
Tropiques du Cancer et du Capricorne, sont Membres des
Nations Unies et ont la volonté et la capacité de contribuer
aux objectifs et activités prévues par le présent Accord.

3. Les Pays partenaires sont autorisés à participer
aux Programmes de l’ASI avec l’accord des Membres
participant au Programme.

Article VIII - Organisation partenaire

1. Le statut d’Organisation partenaire peut être accor-
dé par l’Assemblée à des organisations susceptibles
d’aider l’ASI à réaliser ses objectifs, notamment des
organisations intergouvernementales d’intégration
économique régionale constituées par des Etats sou-
verains dont l’un au moins est Membre de l’ASI.

2. Les décisions relatives aux partenariats à con-
clure dans le cadre d’un Programme spécifi que sont
prises par les pays participant à ce Programme avec
l’approbation du Secrétariat.

3. Les Nations Unies, y compris leurs organes, seront
le Partenaire stratégique de l’ASI.

Article IX - Observateurs

Le statut d’Observateur peut être accordé par l’Assemblée 
à des candidats à l’adhésion ou au partenariat dont la 
demande est pendante ou à toute autre organisation 
pouvant servir les intérêts et objectifs de l’ASI.

Article X - Statut, privilèges et immunités de l’ASI

1. Le Secrétariat de l’ASI possède la personnalité ju-
ridique en vertu de l’Accord de siège ainsi que la ca-
pacité de contracter, d’acquérir et d’aliéner des biens
meubles et immeubles et d’ester en justice.

2. En vertu dudit Accord de siège, le Secrétariat de
l’ASI jouit des privilèges, avantages et immunités ap-
plicables nécessaires à son Siège pour s’acquitter de
ses fonctions et exécuter ses programmes en toute in-
dépendance, et approuvés par l’Assemblée.

3 Sur le territoire de chaque Membre, sous réserve 
de sa législation nationale et conformément à un 
Accord séparé, si nécessaire, le Secrétariat de l’ASI 
peut jouir des immunités et privilèges nécessaires 
pour s’acquitter de ses fonctions et exécuter ses pro-
grammes en toute indépendance.

Article XI - Amendements et retrait

1. Tout Membre peut proposer des amendements à
l’Accord-cadre après l’expiration d’un an à compter de
la date d’entrée en vigueur de l’Accord cadre.

2. Les amendements à l’Accord cadre sont adoptés par
l’Assemblée à la majorité des deux tiers des Membres
présents et votants. Ces amendements entrent en vi-
gueur lorsque les deux tiers des Membres ont exprimé
leur approbation conformément à leurs procédures
constitutionnelles respectives.

3. Tout Membre peut se retirer du présent Accord
cadre moyennant un préavis de trois mois dressé au
Dépositaire. Ce retrait est notifi é aux autres Membres
par le Dépositaire.

Article XII - Siège de l’ASI

Le siège de l’ASI est établi en Inde.

Article XIII - Signature et entrée en vigueur

1. L’Accord cadre est ratifi é, accepté ou approuvé par
les Etats conformément à leurs procédures constitu-
tionnelles respectives. Il entre en vigueur le trentième
jour qui suit la date de dépôt du quinzième instru-
ment de ratifi cation, d’acceptation ou d’approbation.

2. Pour les Membres qui ont déposé un instrument
de ratifi cation, d’acceptation ou d’approbation après
l’entrée en vigueur de l’Accord-cadre, celui-ci entre en
vigueur le trentième jour qui suit la date de dépôt de
l’instrument en question.

3. Une fois l’ASI établie, le Comité directeur interna-
tional de l’ASI cesse d’exister.

Article XIV - Dépositaire, enregistrement, authentifi -
cation du texte

1. Le Gouvernement de la République de l’Inde est
dépositaire de l’Accord-cadre.

Le présent Accord-cadre est enregistré par le 
Dépositaire conformément à l’article 102 de la Charte 
des Nations Unies.

3. Le Dépositaire transmet des copies certifi ées con-
formes de l’Accord-cadre à toutes les Parties.

4. Le présent Accord-cadre, dont les textes français,
hindi, et anglais font également foi, est déposé aux
archives du Dépositaire.

En foi de quoi les soussignés, dûment autorisés à cet 
effet, ont signé l’Accord-cadre.

Fait à Marrakech, le 15 Novembre 2016, en langues 
française, hindi, et anglaise, tous les textes faisant 
également foi.

Vu pour la légalisation de la signature apposée ci-con-
tre de M. _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ 

Brazzaville, le 27 avril 2016

Jacques Jean Luc NYANGA
Secrétaire Général Adjoint,
Chef de département des services généraux.
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- DECRETS ET ARRETES -

A - TEXTES GENERAUX

MINISTERE DES AFFAIRES ETRANGERES, DE LA 
COOPERATION

ET DES CONGOLAIS DE L’ETRANGER

Décret n° 2019-129 du 17 mai 2019 portant 
ratifi cation de la convention de Minamata sur le mercure

Le Président de la République,

Vu la Constitution ;
Vu la loi n° 11-2019 du 17 mai 2019 autorisant la 
ratifi cation de la convention de Minamata sur le mercure ;
Vu le décret n° 2017-371 du 21 août 2017 portant nomi-
nation du Premier ministre, chef du Gouvernement ;
Vu le décret n° 2017-373 du 22 août 2017 portant 
nomination des membres du Gouvernement,

Décrète :

Article premier : Est ratifi ée la convention de Minamata 
sur le mercure, dont le texte est annexé au présent décret.

Article 2 : Le présent décret sera enregistré et publié 
au Journal offi ciel de la République du Congo.

Fait à Brazzaville, le 17 mai 2019

Par le Président de la République,

Denis SASSOU- N’GUESSO

Le Premier ministre, 
chef du Gouvernement,

Clément MOUAMBA

Le ministre des affaires étrangères, de la 
coopération et des Congolais de l’étranger, 

Jean-Claude GAKOSSO

La ministre du tourisme 
et  de l’environnement,

Arlette SOUDAN-NONAULT




